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Introduction

Le Système de comptabilité nationale du Canada (SCNC) vise à produire des statistiques de haute qualité qui sont pertinentes, exactes, actuelles, cohérentes et faciles à interpréter pour les utilisateurs, au pays et à l’étranger. Ce système doit évoluer en fonction des besoins des utilisateurs et des changements institutionnels qui surviennent dans l’économie canadienne. En même temps, il doit être suffisamment stable pour produire des statistiques cohérentes dans un cadre conceptuel homogène.

Au cours des dernières années, de nombreux pays ont adopté le Système de comptabilité nationale de 1993 (SCN de 1993), diffusé sous les auspices de cinq organismes internationaux, soit Eurostat, le FMI, l’OCDE, les Nations‑Unies et la Banque mondiale, dans le but d’assurer la comparabilité statistique de leurs comptes nationaux. À notre connaissance, c’est la première fois qu’un cadre conceptuel unique a été publié sous les auspices de cinq organismes internationaux.

Le SCNC fait l’objet d’un examen approfondi environ tous les cinq ans et les principales modifications sont consignées, documentées et diffusées à nos utilisateurs. La Révision historique de 1997 du SCNC a été l’examen le plus complet, à l’issue duquel plus de 100 changements ont été apportés. Certains se situaient sur le plan de la classification, beaucoup étaient d’ordre conceptuel et reflétaient le nouveau SCN de 1993, et d’autres étaient de nature méthodologique et statistique. Tous les changements ont été décrits et justifiés dans notre rapport, diffusé largement au Canada et à l’étranger, intitulé Révision historique de 1997 du Système de comptabilité nationale du Canada, Relevé des modifications à la classification des secteurs et des opérations, aux concepts et à la méthodologie, octobre 1998.
Le Canada a mis en œuvre le SCN de 1993 en 1997 et, depuis, de nombreux autres pays, comme les États‑Unis, l’Australie et les pays membres de l’Union européenne, ont suivi notre exemple. Au cours des deux ou trois prochaines années, la plupart des pays l’adopteront également en tenant compte de leur structure institutionnelle et de leur développement statistique. Nous avons intégré les recommandations du SCN de 1993 au SCNC, en y apportant toutefois certaines modifications. Ces dernières tiennent avant tout à des considérations pragmatiques, comme la structure institutionnelle, les sources de données statistiques, la disponibilité de ressources et leur utilisation rentable. Nous sommes pleinement conscients qu’il importe de promouvoir la comparabilité à l’échelle internationale, mais il faut aussi reconnaître que les circonstances particulières observées à un moment précis peuvent varier, souvent considérablement, d’un pays à l’autre. Pour sensibiliser nos utilisateurs à l’étendue de l’intégration du SCN de 1993 à notre système de comptabilité nationale, nous avons décidé de produire un document soulignant les écarts persistants entre le SCNC et le SCN de 1993 et permettant ainsi de comparer plus facilement le système canadien à celui d’autres pays. Il convient de souligner que la plupart des écarts n’ont eu qu’une faible incidence sur le PIB global et se sont manifestés principalement au niveau du détail sectoriel. Ce rapport, portant sur quelque 35 questions, intitulé Écarts persistants entre le Système de comptabilité nationale du Canada de 1997 et le Système international de comptabilité nationale de 1993, septembre 1998, a lui aussi été diffusé largement au Canada et à l’étranger.

La mise en œuvre du SCN de 1993 dans de nombreux pays a révélé la nécessité de clarifier certaines de ses recommandations pour en assurer une interprétation commune. Ainsi, un processus a été établi aux fins de la mise à jour du SCN de 1993 au fur et à mesure que de nouvelles questions se présentent. Les cinq organismes internationaux concernés (Eurostat, le FMI, l’OCDE, les Nations-Unies et la Banque mondiale) ont créé le Groupe de travail inter-secrétariats sur la comptabilité nationale (ISWGNA) et l’ont chargé de fournir des clarifications sur toute question soulevée par les bureaux de la statistique nationaux. L’ISWGNA a déjà publié plusieurs clarifications qui se sont révélées très utiles aux fins de la mise à jour du SCN de 1993.

En nous fondant sur notre propre expérience et celle d’autres pays qui ont adopté le SCN de 1993 ainsi que sur les clarifications publiées par l’ISWGNA, nous avons examiné certaines des modifications apportées au SCNC en 1997. Il semble que certaines conventions appliquées lors de périodes précédentes ne conviennent pas. Plusieurs changements ont été apportés à la suite de la diffusion de nos comptes nationaux macro-économiques en 2001 et une modification au régime de pensions du gouvernement a été mise en œuvre en juin 2000. D’autres modifications, concernant principalement les statistiques des branches d’activité et les tableaux d’entrées-sorties, seront mises en œuvre en septembre 2001. Le présent rapport fait état des résultats de ce réexamen.

Régimes de pension des employés des administrations publiques

1. Régimes de pension des employés des administrations publiques : régimes autonomes avec actifs investis

Question : Les déficits actuariels des régimes de pension des employés des administrations publiques avec actifs investis et gérés par des fiduciaires indépendants devraient-ils être inscrits dans le SCNC au passif du secteur des administrations publiques et à l’actif du secteur des ménages ?

Traitement avant la révision : Avant la publication annuelle des comptes du bilan de 1999, le SCNC faisait abstraction des déficits actuariels des régimes de pension avec actifs investis. Selon le Système de gestion financière (SGF) utilisé aux fins des statistiques financières des administrations publiques, toutefois, ces déficits étaient inscrits au passif des administrations dans les révisions historiques de 1997 de leurs comptes.

Compte rendu de la discussion :

Au Canada, les régimes de pension des employés avec actifs investis et gérés par des fiduciaires indépendants des employeurs sont appelés des régimes de pension en fiducie. Ces régimes sont des unités institutionnelles distinctes et sont donc autonomes. Le SCN de 1993 les traite comme des régimes privés avec constitution de réserves (paragraphe 8.63 b).

Ces régimes consistent en une réserve d’argent (placée dans des titres) accumulée par les employés et leur employeur en vue du paiement d’une pension aux employés au moment de la retraite. La réserve est dite en fiducie quand l’argent est déposé auprès d’un groupe ou d’un organisme indépendant qui l’investit. L’actif du fonds augmente en fonction des contributions et des revenus de placements et diminue en fonction des retraits effectués et des prestations versées. Un actuaire évalue le régime périodiquement pour déterminer si les fonds sont suffisants pour satisfaire aux obligations courantes et futures. S’ils ne le sont pas, le régime est réputé avoir une insuffisance de fonds égale au déficit actuariel. Les déficits actuariels sont portés au passif de l’employeur et sont comblés au moyen de contributions spéciales.

La plupart des administrations provinciales garantissent de combler tout déficit, bien que certaines ne les inscrivent pas comme passifs dans leur bilan. Comme les employeurs privés sont tenus d’inscrire pareils passifs, il semble raisonnable de traiter les administrations publiques de la même manière. Avant la révision historique de 1997, le SGF et le SCNC faisaient tous deux abstraction des déficits actuariels.

Lors de la Révision historique de 1997 du SCNC, il a été recommandé d’inscrire ces déficits des régimes de pension en fiducie des employés des administrations publiques parrainés par l’employeur au passif du secteur des administrations publiques et à l’actif du secteur des ménages. Toutefois, il a été décidé de retarder la mise en œuvre  de ce nouveau traitement jusqu’à ce que les autres changements proposés au titre des régimes de pension (voir la question no 2) aient été apportés.

Décision : Avec la diffusion du bilan annuel de 1999 en mars 2000, inscrire tous les déficits actuariels restants des régimes de pension autonomes des employés des administrations publiques au passif du secteur des administrations publiques et à l’actif du secteur des ménages. Porter les déficits actuariels au Compte des autres changements d’actifs.

2. Régimes de pension des employés des administrations publiques : régimes non autonomes sans actifs investis à l’extérieur

Question : Les passifs des régimes de pension des employés des administrations publiques sans actifs investis à l’extérieur et sous le contrôle des administrations publiques devraient-ils être inscrits dans le SCNC au passif du secteur des administrations publiques et à l’actif du secteur des ménages ?

Traitement avant la révision : Avant la publication du bilan de 1999 et la publication des comptes des revenus et dépenses du premier trimestre de 2000, le SCNC faisait abstraction des passifs des régimes sans actifs investis à l’extérieur. Toutefois, ces passifs ont toujours été comptabilisés dans le Système de gestion financière (SGF) utilisé pour produire les statistiques financières des administrations publiques.

Compte rendu de la discussion :

Au Canada, les régimes de pension des employés parrainés par les administrations publiques sont généralement sous le contrôle de ces dernières. Il s’agit de régimes non autonomes qui ne disposent pas d’un fonds d’actifs à l’extérieur à même duquel verser les prestations; par exemple, les seuls actifs indiqués au titre du compte de pension de retraite de l’administration fédérale sont des obligations nominales à long terme de l’administration fédérale.

Les charges à payer par l’employeur au titre de ces régimes augmentent en fonction des contributions et des revenus de placements et diminuent en fonction des retraits effectués et des prestations de retraite versées. Un actuaire évalue le régime périodiquement pour déterminer si les fonds sont suffisants pour satisfaire aux obligations courantes et futures. S’ils ne le sont pas, le régime est réputé avoir une insuffisance de fonds égale au déficit actuariel. Les déficits actuariels sont portés au passif de l’employeur et (même s’ils ne sont pas toujours comptabilisés ou déclarés) comblés ultérieurement au moyen de contributions spéciales.

Lors du processus d’examen qui a mené à la Révision historique de 1997 du SCNC, il a semblé raisonnable de traiter les régimes de pension des employés des administrations fédérale et provinciales comme des régimes autonomes avec actifs investis, car (i) il est peu probable que les administrations n’honorent pas leurs engagements et (ii) les employés des administrations publiques considèrent ces régimes comme faisant partie de leur valeur nette. Par conséquent, il a été recommandé d’inscrire les engagements au titre de ces régimes de pension au passif des administrations publiques et à l’actif du secteur des ménages. Cette décision aurait eu des répercussions considérables sur les comptes des revenus et dépenses du secteur.

Au moment de la Révision historique de 1997 du SCNC, toutefois, il a été décidé de reporter la mise en œuvre de cette recommandation jusqu’à ce que d’autres pays de l’OCDE aient mis en œuvre le SCN de 1993. (Aucun autre pays membre de l’OCDE n’avait alors appliqué ce concept et l’on s’inquiétait de l’absence de comparabilité internationale des données canadiennes, étant donné l’importance du montant en question, lequel dépassait sensiblement 100 milliards de dollars). On s’inquiétait aussi de ce que le nouveau traitement n’était pas strictement conforme au SCN de 1993, supposant le régime de pension des employés de l’administration fédérale non provisionné étant donné l’absence d’actifs investis à l‘extérieur.

Deux faits nouveaux sont survenus depuis. En premier lieu, le Bureau of Economic Analysis des États-Unis a mis en œuvre le SCN de 1993 en 1999 et reconnu les engagements des administrations des États-Unis comme passifs du secteur des administrations publiques et comme actifs du secteur des ménages. Ce fait est significatif, les modalités institutionnelles du régime de pension des employés du gouvernement des États-Unis étant semblables à celles de son homologue au Canada. Ainsi, les comptes nationaux du pays que la plupart des analystes utilisent aux fins de comparaison ne correspondaient plus au SCNC.

En deuxième lieu, on a réexaminé l’hypothèse selon laquelle le compte de pension de retraite des employés de l’administration fédérale soit non provisionné. L’intérêt couru sur le compte est calculé en fonction des obligations à long terme du gouvernement du Canada. Ainsi, essentiellement, l’obligation nominale à long terme de l’administration fédérale est l’actif investi du compte de pension de retraite. Selon le SCNC, l’administration fédérale se compose de deux sous-secteurs : l’administration fédérale générale, une obligation à long terme non négociable étant inscrite à son passif au titre du régime de pension, et un régime de pension non autonome, cette obligation étant inscrite comme un actif et un passif au titre du régime de pension des employés dans le secteur des particuliers. À la lumière de ces précisions, le régime de pension des employés de l’administration fédérale était fort semblable à un régime provisionné. Le même point de vue a été adopté à l’égard de régimes provinciaux similaires.

Étant donné ce raisonnement et l’incidence des révisions apportées aux États-Unis, il a été décidé de mettre ce changement en œuvre au printemps de 2000. Cette modification touche toute la période allant de 1961 à 2000. Les régimes parrainés par les administrations publiques sont maintenant traités de la même manière que les régimes de pension autonomes ou en fiducie, ce qui permet d’obtenir un tableau plus complet de la valeur nette et de l’épargne des particuliers. En outre, le nouveau traitement comptable réservé aux régimes de pension est conforme à celui des Comptes publics du Canada, du SGF et des comptes nationaux des États-Unis. Le passif des administrations publiques et l’actif du secteur des particuliers dans le bilan ont été révisés nettement à la hausse. Le passif des administrations publiques eu égard aux régimes de pension est évalué à la valeur accumulée ou à la valeur actuarielle (c’est-à-dire au montant accumulé augmenté ou diminué du rajustement actuariel), selon le montant le plus élevé. Les déficits actuariels sont inscrits au Compte des autres changements d’actifs.

La modification de la méthode comptable n’a pas d’incidence sur la production ou le PIB mais elle a un effet significatif sur les mesures des comptes sectoriels, particulièrement en ce qui a trait à l’épargne (et au montant des prêts). Essentiellement, les cotisations des employés, qui sont incluses dans le revenu des particuliers à titre de traitements et salaires, ne sont plus dirigées vers le revenu du secteur des administrations publiques au moyen d’un transfert courant, ni d’ailleurs les cotisations des employeurs, lesquelles sont incluses dans le revenu des particuliers à titre de revenu supplémentaire du travail. En outre, les revenus de placements des régimes de pension sont maintenant comptabilisés comme revenus des placements des particuliers plutôt que comme revenus des placements des administrations publiques. Les transferts courants des administrations publiques aux particuliers sous forme de prestations de pension aux employés des administrations publiques disparaissent du revenu des particuliers et, comme dans le cas des autres régimes de pensions, sont maintenant traités comme une réduction de l’actif du secteur des particuliers. Cette modification du traitement a pour effet net d’accroître le montant de l’épargne des particuliers, résultat du revenu plus élevé des particuliers et des dépenses moindres des particuliers. Par conséquent, l’épargne des particuliers en 1999 a été révisée à la hausse de 11 milliards de dollars, faisant passer le taux d’épargne de 1,9 % à 3,6 %; parallèlement, l’épargne de l’administration publique a été révisée à la baisse de 11 milliards de dollars.

Il convient de noter que notre présentation du compte du revenu, des dépenses et de l’épargne du secteur des ménages diffère de celui du SCN de 1993 mais que la valeur estimée de l’épargne qui en résulte est la même. Dans le SCNC, le revenu disponible est plus élevé d’un montant qui correspond à l’avoir net des ménages dans les régimes de pension en fiducie par rapport au SCN de 1993, dans lequel ce poste est enregistré explicitement et séparément du revenu disponible des particuliers. La présentation du SCNC fera l’objet d’un examen à une date ultérieure. En outre, le nouveau traitement exige un nouveau poste (à compter de 1990) permettant de consigner le transfert de l’excédent déterminé actuariellement des régimes de pension à l’administration fédérale. Ces opérations sont classées comme des transferts de capitaux et n’ont pas d’incidence sur l’épargne mais ils en ont une sur le montant net des prêts.

Il convient de noter que, dans la description des questions no 1 et no 2, les expressions « secteur des ménages », « secteur des particuliers » et « particuliers » sont utilisées indifféremment.

Décision : Avec la diffusion du bilan annuel de 1999 en mars 2000 et de la publication en juin 2000 des comptes des revenus et dépenses du premier trimestre de 2000, et des comptes des flux financiers, inscrire tous les engagements au titre des régimes de pension non autonomes des employés des administrations publiques au passif du secteur des administrations publiques et à l’actif du secteur des ménages. Modifier en conséquence les comptes du  revenu et des dépenses et les comptes financiers et de capital du secteur des ménages et du secteur des administrations publiques.

Évaluation de la valeur ajoutée

Il faut régler trois questions interreliées afin d’évaluer la valeur ajoutée, selon la branche d’activité et au niveau de l’économie dans son ensemble, pour rendre notre série de données aussi comparable que possible sur le plan international, eu égard à nos sources de données. Il s’agit de l’évaluation de la production, de la valeur ajoutée selon la branche d’activité aux prix de base ou au coût des facteurs et de la ventilation des subventions.

3. Évaluation de la production

Question : Devrions‑nous adopter l’évaluation de la production aux prix de base, comme le recommande le SCN de 1993, ou continuer d’appliquer la version canadienne des prix de base modifiés, qui exclut les subventions aux produits de l’évaluation de la production de la branche d’activité ?

Traitement avant la révision : Dans les tableaux d’entrées-sorties du SCNC pour la période de 1961 à 1997, la valeur de la production exclut toujours les impôts sur les produits perçus et les subventions aux produits reçues en raison de leur production ou de leur vente. En d’autres termes, les prix inscrits sont les prix subventionnés, non les prix plus les subventions. C’est ce que nous appelons « prix de base modifié ».
Compte rendu de la discussion :

Dans le SCN de 1993, il est recommandé d’évaluer la production de biens et services destinés au marché aux prix de base, particulièrement quand il existe un régime de TVA ou un régime fiscal similaire (paragraphe 6.218). Le prix de base est défini comme étant le montant que le producteur reçoit de l’acheteur pour une unité d’un bien ou d’un service produit, diminué de tout impôt à payer et augmenté de toute subvention à recevoir, sur cette unité, du fait de sa production ou de sa vente. Il exclut tous frais de transport facturés séparément par le producteur (paragraphe 6.205a).

Il existe des taxes sur les produits et d’autres impôts sur la production; parallèlement, il existe des subventions aux produits et d’autres subventions à la production. Il ne sera peut-être pas clair pour les non-initiés de quels impôts ou subventions il s’agit dans la définition donnée dans le SCN de 1993. La définition qui figure dans le Système européen de comptes économiques intégré (SEC) de 1995 (publié par Eurostat, Bruxelles, 1996) fournit plus de précisions : le prix de base est le prix que le producteur reçoit de l’acheteur pour une unité d’un bien ou d’un service produit duquel on soustrait l’impôt exigible sur cette unité en raison de sa production ou de sa vente (c’est-à-dire les taxes ou impôts sur les produits) et auquel on ajoute toute subvention à recevoir pour cette unité en raison de sa production ou de sa vente (c’est-à-dire les subventions aux produits). Ce prix n’inclut pas les frais de transport facturés séparément par le producteur. Par contre, il inclut toute marge de transport facturée par le producteur sur la même facture, même si elle représente un poste distinct (paragraphe 3.48).

Dans le SCNC, au lieu d’intégrer le prix de base recommandé à l’évaluation des prix des biens et services, nous avons modifié la définition de 1993 du prix de base pour nos tableaux d’entrées-sorties. Dans ces tableaux, les taxes ou les impôts perçus sur le produits en raison de leur production ou de leur vente sont exclus, comme il est recommandé; par contre, les subventions sur les produits ne sont pas ajoutées aux prix. Autrement dit, les prix enregistrés sont les prix subventionnés plutôt que les prix additionnés des subventions comme le recommande le SCN de 1993. La définition du prix de base modifié appliquée dans le SCNC est la suivante :

Le prix de base modifié est le prix que le producteur reçoit de l’acheteur pour une unité d’un bien ou d’un service produit duquel on soustrait tout impôt exigible sur cette unité en raison de production ou de sa vente (c’est-à-dire les taxes ou impôts sur les produits). Il exclut les frais de transport facturés séparément par le producteur.

Le prix de base modifié utilisé dans les tableaux d’entrées-sorties du SCNC équivaut, par exemple pour des marchandises fabriquées, aux prix départ usine. L’avantage de cette méthode tient à ce que l’évaluation des opérations est transparente et vérifiable d’après les dossiers des entreprises, caractéristique que ne possède pas la méthode préconisée dans le SCN de 1993. Si nous avions adopté la recommandation du SCN de 1993, nous déclarerions les opérations à des prix supposés plutôt qu’aux prix pratiqués sur le marché, méthode qui n’est pas très convaincante.

Autre avantage encore plus important, notre approche fondée sur le prix de base modifié permet de produire facilement et efficacement des tableaux d’entrées-sorties en prix constants. Nous produisons des tableaux de l’offre en prix courants calculés aux prix de base modifiés ainsi que des tableaux de l’utilisation en prix courants calculés aux prix d’achat et aux prix de base modifiés. Nous prenons les tableaux de l’utilisation en prix d’achat comme il est recommandé par le SCN de 1993, puis nous convertissons ces prix en prix de base modifiés, les mêmes que ceux utilisés dans les tableaux de l’offre. Une fois nos tableaux de l’utilisation en prix d’achat convertis en tableaux en prix de base modifiés, les tableaux de l’utilisation et de l’offre sont établis en fonction des mêmes prix des produits. Ce calcul supplémentaire n’est pas mentionné dans le SCN de 1993. Au Canada, nous recueillons les prix de vente des produits excluant les taxes sur les produits et sans inclure les subventions sur les produits. Cet ensemble de prix est applicable immédiatement, sans aucune autre modification, aux tableaux de l’utilisation qui sont déjà exprimés en prix de base modifiés.

Il serait très difficile sur le plan conceptuel de produire une valeur ajoutée en prix constants en appliquant les recommandations du SCN de 1993 car le marché ne respecte pas les prix de base. Il faudrait invoquer des hypothèses audacieuses pour déflater les tableaux de l’offre en prix de base. En outre, déflater les tableaux de l’offre en prix d’achat sera très coûteux car, en principe, chaque cellule de ces tableaux a un déflateur de prix qui lui est particulier. Comme nous produisons des tableaux de l’offre et de l’utilisation en prix courants et en prix constants comme repères aux fins de nombreuses séries du SCNC, il nous est difficile de nous conformer aux lignes directrices du SCN de 1993.

Décision : Étant donné que les prix de base modifiés sont transparents et, surtout, vu leur utilité aux fins du calcul des tableaux d’entrées‑sorties en prix constants, nous réaffirmons notre intention de continuer d’évaluer la production en prix de base modifiés.

4. Valeur ajoutée selon la branche d’activité au prix de base ou au coût des facteurs

Question : Devrions-nous continuer de calculer la valeur ajoutée selon la branche d’activité au coût des facteurs ou la calculer dorénavant aux prix de base ?

Traitement avant la révision : Dans le SCNC, la valeur ajoutée selon la branche d’activité en prix courants est calculée dans le contexte des tableaux d’entrées-sorties. Pour une branche d’activité donnée, la valeur ajoutée est égale à la valeur de sa production en prix de base modifiés moins la valeur de la consommation intermédiaire de biens et de services en prix de base modifiés. La valeur ajoutée est ventilée selon ses composantes, à savoir les taxes ou impôts sur les produits versés par les unités de production relativement à leur consommation intermédiaire de biens et de services, les autres impôts sur la production (ou impôts sur les facteurs de production), toutes les subventions à la production reçues par les unités de production exprimées avec un signe négatif, les traitements et salaires, le revenu supplémentaire du travail, le revenu mixte (revenu net des entreprises non constituées) et l’autre excédent d’exploitation. L’autre excédent d’exploitation, calculé à titre de valeur résiduelle, est automatiquement majoré du montant des subventions reçues par les unités de production. Depuis 1986, les subventions ont été ventilées selon qu’il s’agit de subventions sur les produits et d’autres subventions à la production (ou subventions pour les facteurs de production). Le niveau de détail de notre valeur ajoutée en prix courants selon la branche d’activité dans les tableaux annuels d’entrées-sorties pour la période 1986 à 1997 nous permet de calculer la valeur ajoutée au coût des facteurs (égale à la somme des traitements et salaires, du revenu supplémentaire du travail, du revenu mixte et des autres excédents d’exploitation) et aux prix de base (égale à la somme de la valeur ajoutée au coût des facteurs plus les autres impôts sur la production moins les autres subventions à la production). Toutefois, nous ne soulignons dans nos communiqués que la valeur ajoutée en prix constants selon la branche d’activité au coût des facteurs. En outre, la valeur ajoutée en prix constants par branche pour la période en cours d’après les derniers tableaux d’entrées-sorties se calcule seulement au coût des facteurs. L’expression « autres impôts sur la production » employée dans le SCN de 1993 correspond à « impôts sur les facteurs de production » dans le SCNC; de même, l’expression « autres subventions à la production » utilisée dans le SCN de 1993 correspond à « subventions sur les facteurs de production » dans le SCNC.

Il convient de noter que nous n’avons pas ventilé les subventions à la production selon leurs deux composantes dans les tableaux d’entrées-‑sorties pour la période de 1961 à 1985 et pour les années écoulées depuis le dernier tableau d’entrées‑sorties de 1997. Cette ventilation n’est disponible pour les séries de données infra-annuelles d’aucune période.

Compte rendu de la discussion :

a) Recommandation du SCN de 1993

Le SCN de 1993 préfère la valeur ajoutée en prix de base (voir les paragraphes 6.226‑6.232), qui représente la valeur de la production en prix de base moins la valeur de la consommation intermédiaire de biens et de services en prix d’achat. La valeur de la production en prix de base représente la valeur de la production au départ de l’unité de production excluant tout impôt ou taxe sur les produits à percevoir et incluant toute subvention sur un produit à recevoir en raison de sa production ou de sa vente. Il convient de noter que, dans nos enquêtes sur les branches d’activité, les unités de production sont priées d’évaluer les ventes en excluant tout impôt sur les produits à payer et toute subvention sur les produits à recevoir. Au Canada, les taxes sur les produits sont beaucoup plus nombreuses et plus élevées que les subventions aux produits. En outre, la valeur de la production n’est pas établie au prix de base tel qu’il est défini dans le SCN de 1993, mais au prix de base modifié, la modification consistant en l’exclusion des subventions à recevoir sur les produits. Au Canada, les prix de la production sont les prix reçus par les producteurs, payés par les acheteurs et indiqués sur les factures, de sorte qu’ils peuvent être vérifiés dans les dossiers. Les prix de base modifiés canadiens sont toujours inférieurs aux prix de base selon le SCN de 1993, étant diminués du montant de la subvention sur les produits à recevoir par le producteur.

La valeur ajoutée au coût des facteurs, utilisée dans le SCNC, est un concept bien connu dans la presse économique mais il n’est pas appliqué explicitement dans le SCN de 1993 où il est tiré de la valeur ajoutée aux prix de base, en soustrayant les autres impôts moins les subventions à la production (voir le SCN de 1993, paragraphe 6.229). Il est aussi fait mention de la valeur ajoutée aux prix du marché (voir le paragraphe 6.227), mais cette mesure n’est pas très utile quand il existe un régime de taxe sur la valeur ajoutée (TVA). En pareil cas, les prix demandés par les producteurs ne comprennent pas la TVA facturée et ces taxes se répercutent sur les utilisateurs finals.

b) Comparaison internationale de la valeur ajoutée selon la branche d’activité

Un rapport récent de l’OCDE intitulé « Services : Statistiques sur la valeur ajoutée et l’emploi : Édition 2000 », contient des séries de données chronologiques sur le secteur des services, ventilées par branche d’activité, pour les 29 pays membres de l’OCDE. Ce rapport est utilisé ici à montrer la comparabilité de pareilles séries. De nombreux utilisateurs supposeront que les composantes de la valeur ajoutée et la ventilation par branche d’activité sont comparables d’un pays à l’autre. Cependant, elles ne le sont pas.

Il existe deux nomenclatures internationales types des activités économiques, soit la CITI rév. 2 et la CITI rév. 3, non comparables au niveau du détail, qui sont utilisées par les pays membres de l’OCDE. La CITI rév. 2 a été produite au début des années 1980 et la CITI rév. 3, au début des années 1990. Six pays membres de l’OCDE (l’Islande, le Japon, la Nouvelle‑Zélande, la Suisse, la Turquie et les États‑Unis) fournissent des données sur la valeur ajoutée et l’emploi par branche d’activité selon la CITI rév. 2. Les 23 autres pays utilisent la CITI rév. 3. Quelques pays fournissent des données selon l’une et l’autre CTI. Le Canada, pour sa part, produit des données selon la CITI rév. 3.

Le SCN de 1993 préfère le calcul de la valeur ajoutée aux prix de base qui, comme il est mentionné ci-dessus, équivaut à la production aux prix de base moins les dépenses intermédiaires aux prix d’achat. Il est logique d’utiliser la valeur ajoutée aux prix de base plutôt qu’au traditionnel coût des facteurs parce qu’elle représente mieux le coût des facteurs de production qui interviennent dans le processus de production. La valeur ajoutée aux prix de base est plus élevée que la valeur ajoutée au coût des facteurs au Canada, l’écart correspondant au montant des autres impôts sur la production (principalement l’impôt foncier et les charges sociales) moins les autres subventions à la production (principalement la formation de la main-d’œuvre). Les subventions pour la formation de la main-d’œuvre ne sont pas très importantes, représentant à peine deux dixièmes de un pour cent des coûts de la main-d’œuvre, et elles sont établies au prorata des traitements et salaires par branche d’activité. L’impôt foncier touche principalement le secteur des services immobiliers, mais les charges sociales représentent une certaine proportion des traitements et salaires dans chaque branche d’activité.

Certains pays utilisent un autre concept de la valeur ajoutée selon la branche d’activité, soit celui de la valeur ajoutée aux prix du marché, qui est plus élevée que la valeur ajoutée aux prix de base, l’écart correspondant surtout aux impôts sur les produits perçus par les branches d’activité moins les subventions sur les produits reçues par elles. Au Canada, la plupart des taxes sur les produits, comme la TPS et la TVP, sont perçues principalement par les établissements commerciaux. Ainsi, la valeur ajoutée aux prix du marché pour le secteur commercial sera beaucoup plus élevée que la valeur ajoutée aux prix de base ou au coût des facteurs. On peut difficilement prétendre que la perception de pareils impôts par les établissements commerciaux pour le compte des administrations publiques équivaut à une valeur ajoutée par le secteur commercial. Au contraire, la valeur ajoutée aux prix du marché pour les secteurs hautement subventionnés, comme l’agriculture, sera inférieure à celle qui est calculée aux prix de base.

Comme les niveaux et les taux de croissance diffèrent selon qu’il s’agit de valeur ajoutée au prix de base, au prix du marché ou au coût des facteurs, les estimations de la productivité diffèrent également. Les 29 pays membres de l’OCDE ont des pratiques très différentes. Trois pays (le Canada, l’Islande et l’Irlande) produisent des données établies au coût des facteurs. L’Irlande, en sa qualité de membre de l’Union européenne, produira bientôt des données exprimées en prix de base. Quatre pays (le Japon, la Suisse, la Turquie et les États-Unis) produisent des données exprimées en prix du marché. Les 22 autres pays produisent tous des données exprimées en prix de base.

c) Valeur ajoutée dans le SCN de 1993 et le SCNC

Nous exposons ci-dessous le rapport entre ces trois concepts de la valeur ajoutée au niveau de l’ensemble de l’économie dans le SCN de 1993 et dans le SCNC, en nous inspirant de l’exemple qui se trouve au tableau 15.1 du chapitre 15 du SCN de 1993.

Le Canada peut continuer de produire des données au coût des facteurs qui seront dorénavant comparables seulement à celles de l’Islande, ce qui ne serait pas très utile. Nous avons tous les détails nécessaires, en prix courants et en prix constants, pour produire des données sur la valeur ajoutée aux prix de base pour la période de 1986 à 1997. Nous devons ventiler les subventions à la production selon qu’il s’agit de subventions sur les produits ou d’autres subventions à la production aux fins des tableaux d’entrées-sorties pour la période de 1961 à 1985 selon la valeur ajoutée aux prix de base. Il n’est pas nécessaire de changer la base de projection depuis 1997 pour les séries mensuelles du PIB selon la branche d’activité puisque les substituts utilisés actuellement sont l’emploi ou la production.

Valeur ajoutée au niveau de l’ensemble de l’économie selon trois concepts

a.
Valeur de la production en prix de base pour l’ensemble de l’économie

3604

b.
Valeur de la consommation intermédiaire de biens et de services en prix d’achat

1883

c.
Valeur ajoutée aux prix de base (a-b)

1721

d.
Impôts moins les subventions sur les produits


d.1
Impôts sur les produits

d.2
Moins les subventions sur les produits
141
-8
133



e.
Valeur ajoutée brute globale/PIB aux prix du marché(c+d)

1854

f.
Autres impôts moins les subventions à la production


f.1
Autres impôts sur la production (voir le SCN de 1993, annexe 5, 



p. 661)

f.2
Moins les autres subventions à la production (voir le SCN de 1993, 


annexe 5, p. 661)
94
-36
58

g.
Valeur ajoutée au coût des facteurs (c-f) ou (e-d-f)

1663

Reprenons les calculs ci‑dessus selon les conventions du SCN appliquées au Canada :

a*.
Valeur de la production aux prix de base modifiés pour l’ensemble de  l’économie

3596

b.
Valeur de la consommation intermédiaire des biens et des services aux prix d’achat

1883

c*.
Valeur ajoutée aux prix de base modifiés (a*-b)

1713

d.1
Impôts sur les produits

141

e.
Valeur ajoutée brute globale/PIB aux prix du marché (c*+d.1)

1854

f.
Autres impôts moins les subventions à la production


f.1
Autres impôts sur la production (voir le SCN de 1993, annexe 5, 



p. 661)

f. 2
Moins les autres subventions à la production (voir le SCN de 1993, 


annexe 5, p. 661)
94
-36
58

g.
Valeur ajoutée au coût des facteurs {c*-(f-d.2)} ou (e-d-f)

1663

c.
Valeur ajoutée aux prix de base (g+f)

1721

Il convient de noter que la valeur ajoutée aux prix du marché (1854) et la valeur ajoutée au coût des facteurs (1663) sont identiques dans le SCN de 1993 et dans le SCNC. Nous pouvons facilement calculer la valeur ajoutée aux prix de base du SCN de 1993 en ajoutant à notre traditionnelle valeur ajoutée au coût des facteurs selon la branche d’activité deux éléments : les autres impôts sur la production moins les autres subventions à la production.

Le prix du marché au niveau de l’ensemble de l’économie est le même dans le SCNC et dans le SCN de 1993. Au Canada, le prix du marché pour l’ensemble de l’économie est égal à la valeur ajoutée au Canada selon la branche d’activité aux prix de base modifiés plus les impôts sur les produits payés par tous les agents, alors que dans le SCN de 1993, le prix du marché pour l’ensemble de l’économie est égal à sa valeur ajoutée selon la branche d’activité au prix de base, plus les impôts sur les produits moins les subventions sur les produits de tous les agents. À nouveau, la valeur ajoutée au coût des facteurs selon la branche d’activité est la même dans le SCNC et dans le SCN de 1993 et elle est égale à la valeur ajoutée aux prix du marché pour l’ensemble de l’économie moins les impôts nets sur la production (impôts sur les produits diminués des subventions sur les produits, plus les autres impôts sur la production diminués des autres subventions à la production). Dans l’un et l’autre cas, la valeur ajoutée selon la branche d’activité aux prix de base se situe entre la valeur ajoutée au coût des facteurs et la valeur ajoutée aux prix du marché. Une fois que nous possédons tous les détails sur les impôts sur les produits, les autres impôts sur la production, les subventions aux produits et les autres subventions à la production, nous pouvons calculer la valeur ajoutée aux prix de base, que nous évaluions la production aux prix de base ou aux prix de base modifiés.

d) Valeur ajoutée dans les mesures des branches d’activité du SCNC et dans les mesures de la productivité

À l’heure actuelle, le concept de la valeur ajoutée utilisé dans les mesures des branches d’activité du SCNC (les tableaux d’entrées-sorties et le PIB mensuel selon la branche d’activité) est fondé sur le coût des facteurs, alors que le concept de la valeur ajoutée utilisé dans les mesures de la productivité est fondé sur les prix de base. Aux fins du programme de la productivité, on additionne à la valeur ajoutée selon la branche d’activité au coût des facteurs du SCNC les autres impôts sur la production et on en soustrait les autres subventions à la production de manière à obtenir une valeur ajoutée aux prix de base. Lorsque le SCNC commencera à produire la valeur ajoutée aux prix de base, le programme de la productivité ne devra plus apporter ses propres rajustements aux estimations publiées du SCNC.

Décision : Passer en septembre 2001 au calcul de la valeur ajoutée aux prix de base aux fins des statistiques détaillées sur les branches d’activité. Toutefois, il faudra établir d’abord des estimations des subventions aux produits.

5. Ventilation des subventions

Question : Devrions-nous, pour les périodes chronologiques aussi bien que pour la période en cours, annuellement aussi bien que trimestriellement, ventiler les subventions à la production selon qu’il s’agit de subventions aux produits ou d’autres subventions à la production ?

Traitement avant la révision : Les subventions sont déjà ventilées selon qu’il s’agit de subventions aux produits et d’autres subventions à la production aux fins des tableaux annuels d’entrées-sorties pour l’année de référence 1986 et les années subséquentes. Il n’existe pas pareilles ventilations pour la période de 1961 à 1985 ni pour celle allant du dernier tableau d’entrées-sorties à la période actuelle. En outre, il n’existe pas de telles ventilations à des fréquences infra-annuelles.

Compte rendu de la discussion :

Nous en arrivons à la conclusion, semble-t-il, qu’à compter de la publication des séries sur les branches d’activité du SCNC en septembre 2001, nous devrions publier la valeur ajoutée selon la branche d’activité aux prix de base plutôt qu’au coût des facteurs, mais il faut à cette fin établir des estimations des subventions aux produits. En passant au calcul de la valeur ajoutée aux prix de base, nous nous conformerons à la recommandation du SCN de 1993 et rendrons nos séries comparables sur le plan international.

Il est utile de réitérer qu’aux fins du calcul de la valeur ajoutée aux prix de base, il faudra ventiler les subventions selon qu’il s’agit de subventions aux produits ou d’autres subventions à la production. La valeur ajoutée selon la branche d’activité aux prix de base est égale à la valeur ajoutée selon la branche d’activité à notre traditionnel coût des facteurs, plus les autres impôts sur la production, moins les autres subventions à la production. Les autres impôts sur la production sont essentiellement des impôts sur les facteurs de production (au Canada, il s’agit surtout d’impôts fonciers et de charges sociales). De même, les autres subventions à la production sont accordées par les administrations publiques aux entreprises pour le remboursement d’une partie de leurs dépenses au titre des facteurs de production (au Canada, il s’agit principalement de formation de la main-d’œuvre et d’autres activités liées à la main-d’œuvre).

Toutes les subventions sont accordées par les administrations publiques aux unités de production aux fins de la production de produits qu’elles ne pourraient peut-être pas produire autrement. Par exemple, les administrations publiques subventionnent les systèmes de transport en commun afin qu’ils puissent maintenir leurs tarifs bas et fonctionner quand même sur le marché. Les administrations publiques subventionnent les agriculteurs afin qu’ils puissent faire concurrence aux producteurs internationaux qui sont fortement subventionnés. Les administrations publiques subventionnent les promoteurs immobiliers afin de leur permettre de demander des loyers plus bas aux segments pauvres de la société. Dans les années 1980, les administrations publiques ont accordé aux raffineries de pétrole des subventions sur leurs importations de pétrole brut pour leur permettre de soutenir la concurrence. Les administrations publiques accordent des subventions à de nombreux producteurs aux fins de la formation des employés. Toutes les subventions sont versées aux unités de production pour atteindre un objectif stratégique de l’administration publique.

Au Canada, le montant versé en subventions (subventions sur les produits et autres subventions à la production) est relativement faible. Pour la période de 1961 à 1973, les subventions ont représenté environ 1 % du PIB. De 1974 à 1988, elles ont été plus élevées, représentant environ 2 % du PIB au cours de la plupart de ces années et environ 3 % du PIB pendant quelques années au début des années 1980. Les subventions beaucoup plus importantes accordées au début des années 1980 ont été des subventions aux produits, principalement les importations de pétrole brut. Depuis 1991, le pourcentage du PIB représenté par les subventions n’a cessé de baisser et il se situe de nouveau à environ 1 %. En outre, il s’agit surtout de subventions aux produits. Par exemple, en 1997, sur un total de 9,4 milliards de dollars, les subventions sur les produits ont représenté 8,3 milliards de dollars, et les autres subventions à la production, principalement au titre de la formation de la main-d’œuvre et d’autres activités liées à la main‑d’œuvre, 1,1 milliard de dollars. Les subventions au titre de la main-d’œuvre, établies au prorata des traitements et salaires selon la branche d’activité, ont représenté seulement deux dixièmes de 1 % des coûts de la main-d’œuvre. Ces subventions ont été encore moins importantes au cours des périodes précédentes. Les subventions au titre de la main-d’œuvre sont accordées par l’administration fédérale et les administrations provinciales; en 1997, par exemple, les deux tiers de ces subventions ont été accordées par l’administration fédérale et un tiers par les administrations provinciales.

Comme nous l’avons signalé, nous avons séparé les subventions sur les produits des autres subventions seulement pour les fréquences annuelles et pour les tableaux d’entrées-sorties pour les années 1986 à 1998. Il faut aussi procéder à cette ventilation pour les comptes des revenus et des dépenses (au niveau des macrodonnées) annuels et trimestriels, pour leur permettre de passer du produit intérieur net au coût des facteurs au produit intérieur net aux prix de base. À cette fin, il faudra décomposer les impôts indirectes courantes moins les subventions en impôts nets moins les subventions sur les produits et en impôts nets moins les subventions sur les facteurs de production. Les impôts nets sur les facteurs de production seront ajoutés à l’actuel produit intérieur net au coût des facteurs pour qu’il soit évalué aux prix de base.

Comme les subventions représentent une petite part du PIB et que les autres subventions à la production (subventions sur les facteurs de production), une part encore plus petite, nous devons décider, entre autres, s’il vaut la peine d’affecter des ressources à une telle ventilation, inexistante actuellement, des subventions pour la période de 1961 à 1985. Il sera assez coûteux d’élaborer des estimations pour la période de 1961 à 1985. Étant donné que les subventions représentent une petite part du PIB et les autres subventions à la production, une part minuscule, il serait sans doute peu sage d’affecter des ressources à la distinction des subventions sur les produits des autres subventions à la production. Il est donc recommandé de considérer toutes les subventions comme des subventions sur les produits pour la période de 1961 à 1985.

Par ailleurs, il faut déterminer l’approche à adopter pour l’estimation des subventions au titre de la main-d’œuvre pour la période actuelle à compter de la dernière année repère des entrées-sorties, afin qu’on puisse les inclure avec confiance dans les comptes des revenus et des dépenses. Les subventions fédérales au titre de la main-d’œuvre, qui sont les plus importantes au plan de la valeur, sont plus faciles à cerner et elles sont déclarées pour des périodes très courantes. Même là, toutefois, il faut vérifier les chiffres, comme on le fait maintenant, en communiquant avec le ministère concerné. Les rapports des comptes publics provinciaux ne sont pas aussi courants, de sorte qu’il est beaucoup plus difficile de cerner les subventions au titre de la main-d’œuvre; heureusement, ces subventions sont de moindre valeur. Il faut élaborer des techniques de projection des subventions provinciales pour la période actuelle jusqu’à ce qu’on produise des repères pour les entrées-sorties. Il convient de noter que l’utilisation de la classification précise des subventions sur les produits et des autres subventions à la production selon le SCN de 1993 entraînera certains changements dans les estimations actuelles de ces deux subventions dans les tableaux des entrées-sorties pour la période de 1986 à 1997.

Si nous donnons suite aux recommandations ci-dessus, aucune autre articulation ne sera nécessaire en ce qui concerne la valeur ajoutée en prix courants aux prix de base, sauf que nous la signalerons aux prix de base plutôt qu’au coût des facteurs. La valeur ajoutée aux prix de base pour 1986 et les années subséquentes sera égale à notre actuelle valeur ajoutée au coût des facteurs, plus les autres impôts sur la production, moins les autres subventions à la production, que l’on calcule actuellement. Pour la période de 1961 à 1985, la valeur ajoutée aux prix de base sera égale à notre actuelle valeur ajoutée au coût des facteurs, plus les autres impôts sur la production, puisque les autres subventions à la production sont supposées nulles.

Pour calculer la valeur ajoutée en prix constants aux prix de base selon la branche d’activité au moyen d’une double déflation pour le secteur commercial, il n’est pas nécessaire de déflater les autres impôts sur la production et les autres subventions à la production, étant donné qu’ils font partie des prix de base. Il faut cependant déflater les autres impôts sur la production pour les secteurs non commerciaux de l’économie pour les ajouter à la main-d’œuvre et à la consommation de capital aux fins du calcul des prix de base; les autres subventions n’entrent pas en ligne de compte. On continuera, bien entendu, de déflater les impôts sur les produits versés par les producteurs sur la consommation intermédiaire de produits et toutes les subventions reçues par les producteurs.

Décision : Étant donné que les autres subventions à la production sont maintenant assez minimes et qu’elles étaient encore moins importantes au cours de périodes précédentes, classer toutes les subventions comme subventions sur les produits pour la période de 1961 à 1985. Pour l’année 1986 et les années subséquentes, ventiler les subventions conformément au SCN de 1993 selon qu’il s’agit de subventions sur les produits ou d’autres subventions à la production, pour les années repères des entrées-sorties et pour la période actuelle, à des fréquences annuelles et infra-annuelles.

Décision mixte : Au fur et à mesure de la mise en œuvre des décisions prises à l’égard des questions 3, 4 et 5 en 2001, calculer la valeur ajoutée selon la branche d’activité aux prix de base, comme il est  recommandé dans le SCN de 1993, en continuant cependant de calculer la valeur de la production aux prix de base modifiés.

6. Options d’achat d’actions accordées aux employés

Question : Quand et comment devrait-on calculer la valeur des options d’achat d’actions, et devrait‑on comptabiliser cette valeur dans le SCNC comme un élément de la rémunération du travail ?

Traitement avant la révision : Dans le SCNC, la valeur des options d’achat d’actions était établie au moment où les employés exerçaient les options et cette valeur était incluse dans la rémunération du travail.

Compte rendu de la discussion :

Au moment de la rédaction du SCN de 1993, les régimes d’options d’achat d’actions pour employés étaient assez rares, de sorte que ce sujet n’y a pas été abordé. Par conséquent, les spécialistes de la comptabilité nationale ne peuvent s’appuyer sur aucune ligne directrice internationale.

Depuis un certain temps déjà, on cherche à déterminer quelle est la meilleure façon de déclarer, tant dans les états financiers des sociétés (états des résultats et bilans) que dans les comptes nationaux, la rémunération versée aux employés non seulement en espèces, mais aussi en options d’achat d’actions de la société, et le problème a gagné de l’importance à compter du milieu des années 1990. La question de savoir quel régime fiscal appliquer fait elle aussi l’objet de discussions.

Essentiellement, et sous réserve d’un ensemble varié de modalités et de conditions, une option d’achat d’actions permet au détenteur de l’option d’acheter un nombre précis d’actions d’une société (habituellement des actions ordinaires), à un prix déterminé, à n’importe quel moment durant une période future précise. Deux phénomènes expliquent l’importance qu’a prise récemment cette stratégie. L’un est la tendance répandue et croissante des sociétés (nombre d’entre elles dans le secteur dynamique des technologies de pointe) à faire des options d’achat d’actions une part importante, souvent même fort importante, de la rémunération offerte aux employés. L’autre est l’augmentation spectaculaire (du moins jusqu’en 2000) de la valeur des actions de ces sociétés sur les marchés boursiers. Aussi bien au Canada qu’aux États‑Unis, il semble que la plupart de ces sociétés, mais pas nécessairement toutes, émettent les actions en question au moment de la levée de l’option d’achat. Par conséquent, les actions émises sont portées au compte de capital du bilan au prix en vigueur lors de la levée de l’option.

En principe, on peut calculer la valeur d’une option d’achat d’actions à trois moments distincts, à savoir celui où l’option est accordée à l’employé, celui où elle lui est acquise et celui où il exerce son option d’achat. L’octroi d’une option d’achat d’actions à un employé (et son acquisition par lui) est accompagné d’événements dont la signification économique est manifeste, mais la signification financière, incertaine. Au moment de l’octroi, le cours des actions est généralement égal à leur valeur marchande. La valeur intrinsèque de l’option d’achat d’actions, qui est la différence entre le cours des actions et le prix d’exercice, serait alors nulle. Au moment où les options d’achat d’actions sont acquises (allant de la date à laquelle elles sont accordées à plusieurs dates ultérieures), leur valeur intrinsèque, qui dépend du cours des actions, représente un gain en capital non réalisé. Un autre événement se produit lorsque l’employé exerce son option d’achat. L’employé a toujours un gain en capital non réalisé, mais la conversion fait passer des options aux actions. La différence entre le cours des actions au moment où est levée l’option d’achat et le prix d’exercice consenti à l’employé représente les gains en capital non réalisés. Dans la plupart des cas, cette valeur excède la valeur intrinsèque susmentionnée. Ni la valeur intrinsèque ni les gains en capital non réalisés de l’employé ne sont portés aux comptes des dépenses dans l’état des résultats des sociétés. Par conséquent, les bénéfices déclarés sont surestimés. Cette situation inquiète tant les comptables nationaux que les spécialistes de la comptabilité en général. En juillet 2000, les organismes chargés des normes comptables aux États-Unis, au Canada, au Royaume-Uni, en Australie et en Nouvelle-Zélande se sont penchés sur cette question et ont rédigé un rapport (que l’on peut se procurer auprès de l’Australian Accounting Standards Board) intitulé Accounting for Share-Based Payment: G4+1 Proposals, invitant toutes les parties intéressées à formuler des commentaires. Le rapport penche pour l’évaluation de ces options au moment où elles sont acquises à l’employé et leur comptabilisation à titre de rémunération du travail, de sorte qu’elles seraient soustraites des profits de l’entreprise. Outre ce rapport, il n’existe pas d’autres lignes directrices internationales. 

La question du moment où l’on calcule la valeur des options d’achat d’actions se pose également dans le domaine de la politique fiscale, car il est généralement jugé injuste de prélever un impôt sur des gains en capital qui ne sont pas réalisés. Cette injustice est la raison pour laquelle le gouvernement s’efforce de régler les problèmes liés aux options d’achat d’actions. Ces efforts influencent inévitablement les renseignements transmis par les sociétés aux bureaux de la statistique aux fins de la production des comptes nationaux de leur pays.

Au Canada, jusqu’à présent, on n’incluait pas la valeur intrinsèque des options d’achat d’actions dans la rémunération des employés. Cependant, jusqu’à l’année d’imposition 1999, la valeur des options d’achat d’actions au moment de leur levée figurait à titre d’avantage imposable sur le feuillet de renseignements T4 que l’employeur remet à l’employé. Lors du dernier budget (février 2000), le gouvernement fédéral a modifié cette politique de longue date.

Traitement fiscal des options d’achat d’actions avant le budget 2000 :

1. Un avantage imposable égal à la différence entre la valeur marchande des actions au moment où est exercée l’option d’achat et le prix payé par l’employé pour acquérir les actions est généralement inclus dans le revenu déclaré de l’année de la levée de l’option. Font exception à cette règle les options d’achat d’actions d’une société privée sous contrôle canadien (SPCC); dans ce cas l’avantage imposable n’est habituellement inclus que dans le revenu de l’année de la disposition des actions.

2. Le particulier doit aussi verser un impôt sur les gains en capital éventuellement réalisés lors de la disposition des actions.

Budget de février 2000 :

1. Une modification des dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu concernant le régime fiscal des options d’achat d’actions a été proposée dans le budget du 28 février 2000. De façon générale, cette proposition permet aux employés de reporter la déclaration des gains non réalisés provenant de la levée d’une option d’achat d’actions cotées en bourse jusqu’à la disposition des actions. Cependant, le montant annuel qui peut être reporté est limité à 100 000 $.

2. Les options d’achat d’actions occasionnent peu de dépenses aux sociétés. Ces dernières émettent généralement les actions au moment de la levée de l’option. Les coûts d’émission éventuels sont habituellement traités comme des frais généraux. Un coût de renonciation est certes associé aux options d’achat d’actions, puisque la société aurait pu vendre les actions sur le marché ouvert à un prix supérieur à celui que doivent payer les employés. Toutefois, la Loi de l’impôt sur le revenu ne permet pas de déduire ce coût de renonciation.

Tel qu’il était calculé avant révision dans le SCNC, le revenu du travail comprenait une estimation de la valeur des options d’achat d’actions accordées aux employés. Les renseignements figurant sur le feuillet T4 émis par l’ADRC - Agence des douanes et du revenu du Canada (anciennement appelée Revenu Canada) - étaient utilisés pour produire les données de référence. À la suite des changements apportés au budget de 2000, la comptabilisation des options d’achat d’actions se fait de la manière suivante :

1. Le système de comptabilisation demeure un système d’auto-évaluation.

2. Le particulier qui souhaite reporter la déclaration de l’avantage imposable lié à une option d’achat d’actions doit faire part de cette intention par écrit à son employeur. L’employeur et l’employé doivent tous deux garder un exemplaire du document précisant le choix de l’employé. L’employeur doit inclure la valeur de l’option d’achat d’actions dans le montant qui figure sur le feuillet de renseignements T4; cependant, la valeur de l’avantage reporté est présentée séparément et non, comme par le passé, à titre de revenu d’emploi.

3. L’employeur calcule l’avantage comme il le faisait par le passé mais cet avantage est  maintenant divisé en deux parties, l’une appelée « avantage lié à l’option d’achat d’actions » et l’autre, « avantage lié à l’option d’achat d’actions reporté ».Ce dernier n’est imposable qu’au moment de la disposition des options alors que l’avantage lié à une option d’achat d’actions est imposable dès l’année de déclaration.

4. L’ADCR se sert du formulaire recommandé pour faire le suivi des options d’achat d’actions et comme piste de vérification aux fins de la confirmation future de la conformité à la loi. Ainsi, le suivi de la valeur annuelle des options d’achat d’actions se fait d’après un code particulier plutôt que d’après la part du revenu d’emploi inscrit sur le feuillet de renseignements T4, mais nous continuerons d’obtenir les renseignements nécessaires pour la production des comptes nationaux.

Une question reste néanmoins à résoudre en ce qui concerne le moment de la comptabilisation des options d’achat d’actions dans les comptes. À l’heure actuelle, ces options sont comptabilisées au moment de leur levée, mais elles pourraient correspondre à d’autres périodes. On pourrait soutenir que l’option est gagnée au moment où elle est accordée et acquise à l’employé. Le problème du calcul de la valeur est étroitement lié à celui de la période de comptabilisation. Le fait de porter la valeur des options d’achat d’actions au compte du revenu du travail au moment de leur levée entraîne automatiquement la comptabilisation de gains en capital pour le paiement d’un facteur de production dans les comptes de production. Cette situation est problématique. Si l’on utilise la valeur intrinsèque de l’option d’achat d’actions au moment où elles sont acquises à l’employé, les gains en capital sont fort faibles. Cependant, comme le système statistique ne nous permet pas de tenir compte facilement de ce problème, les gains en capital sont imputés implicitement à la période durant laquelle l’option est levée et on calcule leur valeur comme étant égale à la différence entre la valeur marchande et le prix d’exercice accordé à l’employé.

Quoi que nous fassions, une discordance importante persiste a) entre le moment où l’employé gagne effectivement les options d’achat d’actions, en fournissant des services à la société ou en promettant de fournir des services dans l’avenir, et le moment où il est rémunéré à l’aide de ces options et b) entre le moment où les options d’achat d’actions sont accordées et acquises à l’employé et le moment où elles sont levées. Selon nous, il convient de s’appuyer pour le moment sur les renseignements que nous pouvons tirer des dossiers fiscaux et de reporter tout réexamen fondamental de ces questions à une date ultérieure, soit au moment où de nouvelles normes internationales ou du moins nord-américaines auront été adoptées. Ainsi, nous recommandons de continuer à inclure la valeur totale de l’option d’achat d’actions (avantage lié à l’option d’achat d’actions et avantage lié à l’option d’achat d’actions reporté) au moment où cette option est levée dans la rémunération du travail et de comptabiliser ces options durant la période de leur levée. Les employés les considèrent définitivement comme une rémunération. Dans le SCNC, selon le traitement utilisé dans le passé et celui proposé, nous ajoutons effectivement cette valeur à la rémunération du travail, réduisant par effet résiduel les autres excédents.

Décision : Continuer de comptabiliser la valeur totale des options d’achat d’actions (avantage lié à l’option d’achat d’actions et avantage lié à l’option d’achat d’actions reporté) et l’inclure dans la rémunération du travail, même si le montant total n’est pas imposable, et porter le montant total au compte des dépenses aux fins du calcul des profits des entreprises.

7. Logiciels

Question : Les dépenses d’élaboration de logiciels (logiciels de série, personnalisés et pour propre compte) devraient-elles être capitalisées ?

Traitement avant la révision : Dans les enquêtes sur les investissements menées par la Division de l’investissement et du stock de capital, les entreprises ont déclaré capitaliser certaines dépenses au titre de logiciels; cependant, le montant de ces dépenses n’a pas été déclaré jusqu’en 1998. Le même montant inconnu a été capitalisé dans le SCNC. On a demandé aux entreprises de déclarer ce montant pour 1998. Selon les montants déclarés en réponse à cette demande spéciale, les entreprises ne capitalisaient qu’environ le quart de leurs dépenses totales en logiciels.

Compte rendu de la discussion :

Comme il est indiqué, les montants déclarés par les entreprises dans le cadre de notre enquête ont été capitalisés dans le SCNC. Certaines entreprises capitalisent leurs dépenses en logiciels et d’autres ne le font pas. Parfois, une entreprise peut capitaliser certaines dépenses en logiciels mais en inclure d’autres dans ses dépenses courantes.

Selon le SCN de 1993, le logiciel qu’une entreprise a l’intention d’utiliser dans la production pendant plus d’un an est considéré comme un actif fixe incorporel. L’entreprise peut acheter ce logiciel sur le marché ou le produire pour son propre usage. Les acquisitions de logiciels sont donc traitées comme une formation brute de capital fixe (paragraphe 10.92). Nous n’avons pas souscrit à cette recommandation pourtant claire, particulièrement en ce qui a trait aux dépenses liées aux logiciels produits pour compte propre, et ce, à cause de problèmes de données. Depuis la mise en œuvre du SCN de 1993 au Canada en 1997, de nombreux autres pays l’ont mis en œuvre également et tout logiciel utilisable pendant plus d’un an est capitalisé. Nos comptes sont donc moins comparables à ceux d’autres pays, y compris les États-Unis, ce qui présente un problème pour de nombreux utilisateurs, tant dans le secteur des administrations publiques que dans le secteur privé.

Dans le cas des logiciels de série et des logiciels personnalisés achetés sur le marché, il y a au moins des opérations commerciales qui, en principe, peuvent être retracées. Cependant, ce n’était pas le cas des logiciels produits pour propre compte, étant donné l’absence de renseignements facilement accessibles dans les dossiers des entreprises. Ainsi, il fallait élaborer une méthode permettant d’estimer ces dépenses. Les États-Unis ont été le premier pays à élaborer une telle méthode, que la plupart des pays ont maintenant reprise. Aux États-Unis et dans la plupart des autres pays, le montant des investissements au titre des logiciels produits pour propre compte est déterminé en fonction des estimations du coût des effectifs d’élaboration de logiciels. Les renseignements sur ces effectifs sont tirés des recensements de la population ou d‘enquêtes spéciales sur les professions. Notre Division des comptes des revenus et des dépenses a publié un document de recherche détaillé sur cette question, intitulé Capitalisation des logiciels dans les Comptes nationaux : Sources et méthodes. Il s’agit d’un document de méthodologie que l’on peut consulter au site Web de Statistique Canada.

La reclassification des dépenses en logiciels dans les registres des entreprises de dépenses courantes en dépenses de capital a pour effet de relever la valeur du PIB de deux façons. En premier lieu, nous supprimons les dépenses intermédiaires des entreprises au titre de pareils logiciels et nous les incluons dans leurs dépenses d’investissement, ce qui se traduit par une hausse du PIB. Dans le cas des entreprises de l’État, ces dépenses sont radiées du compte courant et portées au compte de capital, de sorte qu’il n’y a aucune variation nette. Toutefois, nous incluons la valeur de la consommation de ce capital dans le compte courant, ce qui a pour effet d’accroître le PIB. La révision de la capitalisation totale en 2000 était d’environ 11 milliards de dollars.

Décision : Capitaliser toutes les dépenses d’élaboration de logiciels dans le SCNC (comptes des revenus et dépenses, tableaux d’entrées-sorties et PIB réel mensuel selon la branche d’activité, et les comptes du bilan national) à compter du début de 1981.

8. Licences de spectre électromagnétique (licences d’exploitation de systèmes radiotéléphoniques mobiles)

Question : Comment devrions-nous traiter les reçus des ventes de licences d’exploitation de systèmes radiotéléphoniques mobiles dans les comptes nationaux ?

Traitement avant la révision : Dans le SCNC, les paiements des entreprises à l’administration publique au titre des licences de spectre électromagnétique (appelées aussi licences d’exploitation de systèmes radiotéléphoniques mobiles) étaient traités comme des impôts sur les facteurs de production.

Compte rendu de la discussion :

Comme le SCN de 1993 ne comporte pas de lignes directrices sur le traitement de ces licences, il nous faut élaborer nos propres principes généraux. Le traitement des paiements au titre des licences d’exploitation de systèmes radiotéléphoniques mobiles dans les comptes nationaux a pris une importance croissante au cours des dernières années, les ventes aux enchères de ces licences rapportant des montants considérables dans plusieurs pays. En outre, il n’existe pas de traitement uniforme des paiements relatifs à ces licences. Au Canada, comme on l’a signalé ci-dessus, ces paiements étaient traités comme des impôts sur la production. Aux États-Unis, ils sont traités comme la vente d’un actif. Au Royaume-Uni, les droits de licence sont répartis sur une base annuelle à titre de location. Les politiques des autres pays varient également. En Finlande, par exemple, le gouvernement accorde ces licences sans frais. La Corée est le seul pays qui traite ces paiements comme des paiements pour services gouvernementaux. 

Par conséquent, le Groupe de travail inter‑secrétariats sur la comptabilité nationale (ISWGNA) étudie sur cette question importante depuis plus d’un an. À la réunion qui a eu lieu en mars 2001 à Washington, le FMI a distribué un document intitulé « IMF Working Paper, Treatment of Mobile Licenses in the National Accounts », rédigé par Robert Dippelsman et Nils Maehle, membres du personnel du FMI. Le document examine le pour et le contre de divers traitements. La Commission de statistique des Nations-Unies a demandé à sa réunion de mars 2001 que l’ISWGNA rende une décision à ce sujet le plus tôt possible. L’ISWGNA a donc organisé une réunion spéciale sur cette question, qui a eu lieu le 5 avril 2001 à Washington et au cours de laquelle le Groupe de travail en est arrivé à plusieurs conclusions, résumées ci-dessous.

Conclusions de l’ISWGNA : Selon l’ISWGNA, il y a deux actifs : le spectre électromagnétique et la licence permettant de l’utiliser pour les téléphones mobiles. Le spectre électromagnétique est un actif corporel non produit du secteur des administrations publiques, au même titre que d’autres actifs non produits comme les terres et les ressources minières du sous-sol. Habituellement, les gouvernements vendent aux enchères les licences d’utilisation de spectres électromagnétiques, pour une période fixe; à l’expiration des licences, les spectres redeviennent la propriété des gouvernements. (La pratique aux États-Unis diffère de celle de la plupart des autres pays; les États-Unis vendent le spectre pour une période indéterminée, de sorte qu’une licence n’est pas requise). Si la licence porte sur une période de plus d’un an (il s’agit habituellement d’une période de 10 à 30 ans), le titulaire paie pour acquérir un élément d’actif. De nombreuses autres conditions doivent être satisfaites pour que la licence soit considérée comme un élément d’actif. Il est précisé que la licence est un actif incorporel non produit et que le paiement du titulaire n’est pas un impôt. Le régime fiscal ne prévoit pas d’arrangements de contre-partie mais, dans ce cas, le payeur a l’utilisation exclusive de l’actif. Il est précisé en outre qu’il ne s’agit pas d’un paiement pour services fournis, puisque les actifs non produits ne peuvent, par définition, fournir des services.

Nous n’étions pas au courant des décisions prises à la réunion de l’ISWGNA tenue en avril 2001 au moment où nous discutions du traitement des licences d’exploitation de systèmes radiotéléphoniques mobiles dans nos comptes, vers la fin de 2000, à mettre en œuvre à temps pour la publication de nos comptes pour le premier trimestre en mai 2001. Toutefois, nous étions convaincus de la nécessité de modifier notre traitement avant la révision consistant à considérer les paiements versés par les entreprises au titre des licences comme des impôts sur les facteurs de production. Au début de 2001, le gouvernement fédéral a vendu aux enchères des licences d’exploitation de systèmes radiotéléphoniques mobiles octroyées pour une période de 10 ans contre un paiement anticipé de 1,5 milliard de dollars, et le gouvernement a choisi de répartir ces recettes représentant environ 150 millions de dollars par an dans les comptes publics pendant une période de 10 ans. Nous penchions déjà vers l’adoption de ce traitement. Notre position est semblable à celle du Royaume-Uni qui a procédé il y a environ un an à la vente aux enchères de licences d’exploitation de systèmes radiotéléphoniques mobiles contre un paiement anticipé important (environ 60 milliards de dollars) échelonné sur une période d’environ 25 ans, les paiements étant répartis sur une base annuelle. Nous traitons le paiement anticipé comme un paiement fait d’avance pour l’utilisation d’un actif non produit et nous le considérons comme une opération financière. Les paiements sont répartis sur une base annuelle et considérés comme des paiements de location ou des redevances. Nous avons tous convenu d’apporter des révisions au SCN en 2001 en ce sens, c’est-à-dire d’adopter cette position en ce qui concerne le SCN et les statistiques sur les finances publiques. Nous entendons réexaminer ce traitement lorsque l’ISWGNA aura émis ses éclaircissements finals et qu’ils auront été acceptés par la Commission de statistique des Nations-Unies. En outre, nous examinerons aussi avec intérêt le traitement réservé aux licences d’exploitation de systèmes radiotéléphoniques mobiles dans le document intitulé « Government Finance Statistics » qui sera publié bientôt par le FMI.

Comme on l’a signalé, au début de 2001 le gouvernement fédéral a procédé à une vente aux enchères de la licence d’utilisation du spectre électromagnétique pour une période de 10 ans contre un paiement de 1,5 milliard de dollars. À la fin de cette période, la licence retourne au gouvernement qui procède à une nouvelle vente aux enchères. Il a été convenu de répartir le montant en question sur une période de 10 ans, à raison d’environ 150 millions de dollars par an. Aucun montant significatif n’a été porté à ce compte avant 1997.

Décision : Reclassifier les rentrées du gouvernement de la vente aux enchères de licences du spectre électromagnétique comme redevances sur des actifs non produits, répartir les rentrées totales sur la période sur laquelle portent les licences et ramener ces séries à 1997. Réexaminer ce traitement lorsque la Commission de statistique des Nations-Unis aura adopté les éclaircissements finals émis par l’ISWGNA.

9. Loyers payés par les agriculteurs

Question : Les loyers payés par les agriculteurs pour des terrains devraient‑ils continuer de faire partie de leurs dépenses intermédiaires au titre des services ou être reclassifiés comme revenu de la propriété, donc faire partie de leur valeur ajoutée ?

Traitement avant la révision : Les loyers payés par les agriculteurs pour des terrains étaient traités comme un paiement pour des services, contrairement à ce que recommandait le SCN de 1993.

Compte rendu de la discussion :

La classification des loyers payés par les agriculteurs pour des terrains, par inadvertance, n’était pas au nombre des questions examinées lors de la révision de 1997 du SCNC. Dans les enquêtes agricoles, il s’agit clairement d’un article de dépenses et ces loyers sont considérés comme faisant partie des dépenses intermédiaires depuis que nous calculons les entrées et les sorties du secteur de l’agriculture, c’est-à-dire depuis des dizaines d’années. Le SCN de 1993 recommande clairement un traitement différent, omis dans nos discussions par mégarde, en précisant que les propriétaires de terrains et de gisements peuvent les mettre à la disposition d’autres unités en concluant avec elles des contrats ou des baux en vertu desquels les locataires, ou les utilisateurs des actifs, acceptent de payer aux propriétaires des revenus de la propriété sous forme de loyer  (paragraphe 7.87). Tous les paiements de revenus de la propriété comme les loyers pour des terrains ou les redevances sur les gisements sont affectés dans le SCN de 1993 à la branche d’activité qui effectue le paiement, non à titre de dépenses intermédiaires pour des biens et services mais comme paiements de revenu de la propriété. Les terrains et les gisements sont des actifs non produits et donc, par définition, ils ne produisent pas de services. Il n’y a pas de production dans la location de terrains. Le traitement des loyers fonciers dans le SCNC est similaire à notre traitement des redevances sur les gisements et, dernièrement, des redevances sur l’utilisation du spectre électromagnétique, comme il est indiqué ci-dessus à la question 8.

Décision : Traiter le loyer foncier comme un paiement de revenu de la propriété et le réaffecter des dépenses intermédiaires de l’agriculture à son segment de valeur ajoutée, à compter de 1961. En même temps, réduire le produit de la location de terres agricoles du secteur des services immobiliers et en réduire la valeur ajoutée du même montant. La valeur ajoutée du secteur de l’agriculture augmente alors d’un montant égal à celui de la baisse de la valeur ajoutée dans le secteur des services immobiliers, laissant le PIB global inchangé.

10. Valeur de la production des sociétés de portefeuille

Question : Y-a-t'il lieu d’assimiler la valeur de la production des sociétés de portefeuille à leurs frais de gestion ou à leurs dépenses d’exploitation ?

Traitement avant la révision : Dans les séries chronologiques de tableaux d’entrées-sorties et de mesures des branches d’activité du SCNC, la valeur de la production des sociétés de portefeuille ne comprenait que les produits d’exploitation non financiers de ces dernières, par exemple les frais de gestion. Ces revenus ne suffisaient pas à couvrir toutes leurs dépenses d’exploitation, de sorte que leur valeur ajoutée était très faible ou même négative, ce qui semblait aller à l’encontre du sens commun.

Compte rendu de la discussion :

Le SCN de 1993 ne comporte pas de lignes directrices précises sur l’évaluation de la production des sociétés de portefeuille. Par conséquent, nous devons élaborer nos propres conventions rationnelles sur le plan économique. Les sociétés de portefeuille sont principalement chargées de deux fonctions : a) détenir les valeurs ou autres titres participatifs de filiales pour exercer un contrôle sur ces dernières et b) influer sur leurs décisions de gestion. Les sociétés de portefeuille génèrent deux types de recettes : a) les frais de gestion facturés à leurs filiales et les produits financiers, comme les intérêts et les dividendes, provenant de la gestion des actifs financiers de leurs filiales. Selon les conventions du SCN, les produits financiers ne font pas partie de la production; par conséquent, la production inscrite, qui se limite aux seuls frais de gestion, n’est pas suffisante pour couvrir toutes les dépenses d’exploitation, de sorte que la valeur ajoutée est faible ou même négative. Comme seuls les frais de gestion et non toutes les dépenses d’exploitation des sociétés de portefeuille sont imputés à leurs filiales à titre de dépenses intermédiaires, un excédent d’exploitation plus important est porté à leur compte. Le PIB global pour les sociétés de portefeuille et leurs filiales prises ensemble demeure inchangé. Selon notre pratique avant la révision, la valeur ajoutée des sociétés de portefeuille était beaucoup plus faible et la valeur ajoutée des filiales était plus élevée, la hausse correspondant à la baisse, parce que la valeur de la production des sociétés de portefeuille ne reflétait pas intégralement les coûts de production.

Après de longues discussions, il a été convenu d’évaluer la production des sociétés de portefeuille en tenant compte de toutes leurs dépenses d’exploitation. La valeur de cette production serait égale à toutes les dépenses intermédiaires plus les coûts de la main-d’œuvre et la consommation de formation brute de capital fixe. Cette production révisée plus élevée serait affectée aux filiales, entraînant une augmentation de leurs dépenses intermédiaires et une baisse correspondante de leur excédent d’exploitation. Le PIB global pour les sociétés de portefeuille et leurs filiales prises ensemble demeurerait inchangé. Ce calcul révisé produirait des résultats plus utiles sur le plan économique, les sociétés de portefeuille évaluant leur production en tenant compte intégralement de leurs coûts et les filiales payant le coût intégral des services fournis par la société de portefeuille.

Les sociétés de portefeuille ne constituaient pas une branche d’activité distincte dans la nomenclature des branches employée dans les tableaux d’entrées-sorties lors de la période de rétropolation. On trouve bien dans les fichiers des feuilles de travail distinctes à compter de 1981, mais non avant cette date. Les sociétés de portefeuille faisaient partie du secteur des autres services financiers, d’assurances et immobiliers de 1961 à 1980 et du secteur des autres services d’intermédiation financière de 1981 à 1997. Ainsi, l’évaluation de la production ne peut être modifiée sur le plan conceptuel qu’à compter de 1981.

Décision : Recalculer, pour la période de 1981 à 1997, la valeur de la production des sociétés de portefeuille en ajoutant toutes leurs dépenses d’exploitation et affecter la production révisée à leurs filiales, ce qui aboutira à une augmentation de la valeur ajoutée des sociétés de portefeuille et à une baisse correspondante de la valeur ajoutée de leurs filiales, le PIB global demeurant inchangé.

11. Mise en œuvre du Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN)

Question : Comment tenir les séries chronologiques de statistiques détaillées sur les branches d’activité produites par le SCNC après la mise en œuvre du SCIAN 

Traitement avant la révision : À compter de 1961, les statistiques détaillées sur les branches d’activité produites par le SCNC se fondent sur trois manuels de classification type des industries (CIT), tous trois publiés par Statistique Canada ou par son prédécesseur, le Bureau fédéral de la statistique. Le premier, intitulé « Manuel de la Classification type des industries » a été publié en décembre 1960. Le deuxième, « Classification des activités économiques », a été la version révisée de 1970; le troisième s’intitulait « Classification type des industries, 1980 ». Tous trois étaient fondés sur les mêmes principes de classification, les nouvelles versions comprenant toutefois plus de détails étant donné le nombre croissant de nouvelles branches d’activité comparables. Il n’était pas très difficile de produire des données sur la structure industrielle du Canada au fil des ans.

Compte rendu de la discussion :

Le SCIAN a été élaboré conjointement par trois pays, le Canada, le Mexique et les États-Unis. Il doit entrer en vigueur pour l’année de référence 1997 au Canada et aux États-Unis, et pour 1998 au Mexique. Le SCIAN diffère sensiblement des CTI en ce qu’il est fondé sur un seul principe organisateur. Le SCIAN s’appuie sur un cadre conceptuel fondé sur la production ou l’offre, qui regroupe les unités de production qui utilisent des processus de production identiques ou similaires. Dans les CTI, certaines branches d’activité étaient regroupées selon les principes qui sous‑tendent la production et d’autres, selon les principes qui sous-tendent l’offre. Ces orientations différentes expliquent le problème que pose la discontinuité des séries chronologiques sur le plan de la comparabilité des estimations fondées sur la CTI et de celles fondées sur le SCIAN. Même au niveau des grands secteurs d’activité, comme le commerce de détail et le commerce de gros, les différences entre les deux nomenclatures sur le plan des valeurs sont considérables, ce qui pose un problème tant aux compilateurs qu’aux utilisateurs de statistiques détaillées sur les branches d’activité.

Même s’il était possible, le recodage selon le SCIAN des établissements dans tous les secteurs de l’économie ou dans la plupart de ces secteurs pour la période de rétropolation serait trop coûteux. Et puis, jusqu’où faudrait-il revenir en arrière ? Par exemple, dans le secteur de la fabrication, les établissements ont été recodés selon le SCIAN à compter de 1992, mais peu de travail a été fait dans les autres secteurs. Même dans le secteur de la fabrication, que convient-il de faire pour la période antérieure à 1992 ? Étant donné les contraintes de temps et de ressources, il faut élaborer d’autres options pour servir les utilisateurs qui ont besoin de longues séries chronologiques de données.

Nous avons élaboré des données pour 1997 fondées sur le SCIAN et sur la CTI à des niveaux (appelés aussi liens) d’agrégation pour environ 100 branches d’activité. Il convient de noter que les niveaux de lien entre les 100 branches d’activité sont conformes à la structure hiérarchique du SCIAN. Les branches d’activité du niveau de la feuille de travail en fonction de la CTI ont été affectées au nouveau niveau de lien sans égard à leurs propres structures hiérarchiques. Des concordances très détaillées ont été établies entre les deux séries et des notes ont été rédigées. Ces renseignements seront mis à la disposition des utilisateurs pour leur permettre de rapprocher les estimations pour chacune des 100 branches d’activité selon l’une et l’autre classification. En septembre 2001, nous publierons des estimations pour les 100 branches d’industrie selon le niveau de détail de la feuille de travail existante pour la période de 1981 à 1997 et selon le SCIAN pour 1997 et 1998, en prix courants et en prix constants. Les utilisateurs qui n’ont besoin que de données sur les taux de croissance en prix constants peuvent facilement faire un lien entre 1998 et la période de 1981 à 1997, puisque les chiffres de 1997 sont calculés selon l’une et l’autre classifications. Nous remonterons jusqu’en 1961 pour ce qui est du niveau de détail des 100 branches d’activité en septembre 2002, car il faut procéder à une ventilation supplémentaire dans le cas de certaines branches d’activité afin d’obtenir une meilleure comparaison des séries chronologiques.

Nous avons regroupé environ 700 branches (ou classes) fondées sur le SCIAN (codes de cinq et de six chiffres) en 300 branches au niveau de détail de la feuille de travail pour le SCNC pour 1997 et les années subséquentes. Nous établirons une concordance entre ce niveau de détail et la CITI3 aux fins de notre présentation sur les comptes nationaux, les branches d’activité et la productivité à l’OCDE et à d’autres organismes internationaux.

Décision : Mettre en œuvre le SCIAN aux fins des statistiques sur les branches d’activité du SCNC, à compter de l’année de référence 1997. Produire des estimations fondées sur le SCIAN et sur la CTI au niveau de détail d’environ 100 branches d’activité pour 1997 et mettre ces estimations à la disposition des utilisateurs. Produire les données au même niveau de détail pour 100 branches d’activité selon la CTI de 1980 pour la période de 1981 à 1996. Publier toutes ces estimations en septembre 2001.

Mesures en prix constants

12. Mesures macro-économiques en prix constants

Question : Devrions-nous adopter des indices de volume en chaîne annuels ou même trimestriels pour les macro-mesures en prix constants dans le SCNC au lieu de continuer d’utiliser les indices de volume de Laspeyres fondés sur les poids de 1992 ?

Traitement avant la révision : À compter de 1992, toutes les séries en prix constants du SCNC (tant au macro‑niveau, comme le PIB global et ses principales composantes qu’au niveau des statistiques détaillées selon la branche d’activité, comme le PIB selon la branche d’activité) sont établies au moyen des indices de volume de Laspeyres fondés sur les poids fixes de 1992. Les séries en prix constants du SCNC de 1986 à 1992 étaient fondés sur les poids de 1986; les séries en prix constants de 1981 à 1986 étaient fondées sur les poids de 1981; les séries en prix constants de 1971 à 1981 étaient fondées sur les poids de 1971 et les séries en prix constants de 1961 à 1971 étaient fondées sur les poids de 1961. Lorsque nous avons changé l’année de base de nos séries, nous n’avons pas utilisé les nouveaux poids pour les séries portant sur les périodes antérieures. Nous n’avons modifié les taux de croissance calculés pour les séries antérieures d’après les poids antérieurs que dans le cas d’une révision statistique ou conceptuelle. Ainsi, nous avons toujours enchaîné les séries en prix constants, mais nous avons procédé à ce raccordement non pas annuellement, mais pour 10 ans en 1971 et en 1981, pour cinq ans en 1986 et pour six ans en 1992. Toutes les séries étaient toujours exprimées en dollars de la nouvelle année de base.

En outre, nous avons publié les séries trimestrielles de macro-données en prix constants des comptes des revenus et dépenses à l’aide de l’indice de volume trimestriel de Fisher. Toutefois, nous avons souligné dans nos communiqués en prix constants les séries d’indices de volume à poids fixes de Laspeyres plutôt que les séries fondées sur les indices de volume en chaîne.

Compte rendu de la discussion :

Le SCN de 1993 indique clairement l’indice à privilégier pour les macro‑estimations comme les statistiques sur le volume du PIB, précisant que la meilleure façon de mesurer les variations du PIB d’année en année consiste à utiliser un indice de volume de Fisher, les variations sur une plus longue période étant obtenues par enchaînement, c’est-à-dire par cumul des variations d’une année à l’autre (paragraphe 16.73a). Toutefois, le SCN de 1993 précise également que les indices en chaîne qui utilisent les indices de volume de Laspeyres pour mesurer les variations du PIB d’une d’année à l’autre constituent une solution de rechange acceptable aux indices de Fisher (paragraphe 16.73c). 

Cependant, il est bien connu que si l’on raccorde des séries antérieures au moyen d’indices en chaîne, la somme des composantes n’est pas égale à l’agrégat; dans le cas de l’indice‑chaîne de Fisher, même la somme des détails portant sur la période actuelle n’est pas égale à l’agrégat. Nous avons observé ce phénomène dans notre propre série raccordée à compter de 1961, la somme des composantes détaillées pour les séries annuelles ou trimestrielles pour la période de 1961 à 1991 ne correspondant pas à l’agrégat. L’absence d’additivité dans les séries de macro-données doit être considérée en fonction de l’utilité des bonnes mesures du volume aux fins du calcul des taux de croissance d’une période à l’autre.

Le SCN de 1993 précise clairement sa préférence pour l’indice de volume en chaîne de Fisher. Les États-Unis utilisent cet indice depuis 1998 pour leurs séries de comptes nationaux en prix constants. L’indice de volume en chaîne de Laspeyres, solution de rechange, pourrait être adopté par les pays membres de l’Union européenne.

Comme nous l’avons indiqué, nous publions depuis un certain temps déjà des séries en prix constants fondés sur l’indice de volume en chaîne de Fisher dans les comptes de revenus et de dépenses, à titre de renseignements complémentaires. Il est convenu dans la littérature que la meilleure mesure du taux de croissance du PIB ou de ses composantes est celle fondée sur les poids les plus courants. L’indice idéal de Fisher répond intégralement à ce besoin. La formule de Fisher permet de calculer chaque lien de l’indice de volume en chaîne comme la moyenne géométrique de l’indice de Laspeyres (poids fixe) et de l’indice correspondant de Paasche (poids courant). Par conséquent, nous avons décidé d’utiliser la formule de Fisher aux fins du calcul de l’indice de volume en chaîne pour nos comptes macro-économiques. La question suivante s’est aussi posée dans ce contexte : devrions-nous utiliser un indice-chaîne de Fisher annuel ou trimestriel ? Une chaîne annuelle étalonnée d’après les données trimestrielles pourrait créer un problème de comparaison entre le premier trimestre de la nouvelle année et le quatrième trimestre de l’année précédente. Les importantes révisions résultant de l’étalonnage ont pour effet d’exagérer les taux de croissance comparatifs. Pour contourner la difficulté, nous avons appliqué certaines techniques de minimisation quadratique. Si des données de qualité suffisamment élevée avaient été disponibles, nous aurions pu utiliser aussi un indice-chaîne trimestriel. Nous avons décidé que l’utilisation de poids trimestriels produirait des données fiables. Un document de méthodologie détaillé sur l’utilisation de l’indice de volume en chaîne de Fisher aux fins des comptes de revenus et de dépenses a été rédigé et diffusé sur le site Web de Statistique Canada en mai 2001.

Il s’agissait non seulement de confirmer la supériorité théorique de l’indice de volume de Fisher, mais de comparer les données canadiennes sur le PIB et celles de notre voisin le plus important, les États‑Unis. Ce pays utilise l’indice en chaîne de Fisher depuis 1998 et nos chiffres n’étaient plus comparables aux leurs, ce qui incommodait considérablement nos principaux utilisateurs, dans les secteurs tant public que privé. Il a donc été convenu d’adopter un indice de volume en chaîne de Fisher trimestriel, à compter de la publication des comptes de revenus et de dépenses nationaux du premier trimestre, et de remonter jusqu’à 1981. Moyennant le temps et les ressources nécessaires, les données nationales pour la période de 1961 à 1981 seraient produites en 2002. Les données provinciales annuelles seront produites plus tard.

Décision : Produire des comptes des revenus et dépenses nationaux trimestriels en prix constants, en utilisant un indice de volume en chaîne de Fisher trimestriel, à compter des données sur le premier trimestre publiées en mai 2001 et remonter jusqu’à 1981. En même temps, exprimer toutes les séries de volume en dollars de 1997 chaînés. Produire les séries pour la période de 1961 à 1981 en utilisant également un indice de volume en chaîne de Fisher en 2002. Produire aussi les comptes annuels des revenus et des dépenses des provinces en utilisant un indice de volume en chaîne de Fisher en 2002.

13. Mesures annuelles détaillées des branches d’activité, en prix constants

Question : Devrions‑nous adopter un indice de volume en chaîne annuel aux fins des mesures annuelles détaillées des branches d’activité dans les tableaux d’entrées‑sorties au lieu de continuer d’utiliser l’indice de volume de Laspeyres pondéré en fonction de l’année 1992 ?

Traitement avant la révision : Nous avons des tableaux d’entrées‑sorties en prix constants pour la période de 1961 à 1971 aux prix de 1961, des tableaux pour la période de 1971 à 1981 aux prix de 1971, des tableaux pour la période de 1981 à 1986 aux prix de 1981, des tableaux pour la période de 1986 à 1992 aux prix de 1986 et des tableaux pour 1992 et les années subséquentes aux prix de 1992. Nous n’avons jamais produit une série chronologique continue d’entrées‑sorties exprimés en dollars d’une seule année.

Compte rendu de la discussion :

Étant donné les contraintes de temps et de ressources ainsi que notre objectif principal qui est d’appliquer des conventions identiques ou à tout le moins similaires pour les séries de volume, au macro‑niveau et au niveau de détail des branches d’activité, de manière à ce que les résultats brossent un même tableau, il a été décidé de procéder en deux étapes. Au cours de la première étape, qui prendra fin en septembre 2001, nous tâcherons de réduire les différences statistiques dans toute la mesure du possible et, au cours de la deuxième étape, pendant deux ans, nous tâcherons d’utiliser les indices de volume de manière à nous rapprocher le plus possible de l’objectif visé.

Septembre 2001. Comme il est indiqué ci-dessus, il a été décidé d’adopter l’indice de volume en chaîne de Fisher pour les séries de macro-données du SCNC à compter du 31 mai 2001. La base fixe de Laspeyres de 1992 n’était tout simplement pas acceptable pour les mesures annuelles détaillées de volume des branches d’activité. Elle était trop éloignée de la période courante et les résultats auraient été totalement incomparables. Il a donc été recommandé d’adopter la base fixe de Laspeyres de 1997 plutôt que la base de 1992 pour les séries annuelles sur les branches d’activité à compter de septembre 2001. Tous les changements de prix courants énumérés dans le présent rapport devraient être inclus dans les tableaux d’entrées‑sorties pour toutes les séries chronologiques annuelles remontant à 1961. Étant donné les contraintes de temps et de ressources, il a été décidé en outre d’apporter les changements de volume à compter de 1981 seulement. On recalculera les tableaux d’entrées‑sorties en prix constants pour la période de 1981 à 1986 aux prix de 1981, les tableaux d’entrées-sorties pour la période de 1986 à 1992 aux prix de 1986, les tableaux d’entrées-sorties pour la période de 1992 à 1997 aux prix de 1992 et les tableaux d’entrées-sorties pour 1997 et 1998 aux prix de 1997, le tout à compter de septembre 2001. Nous enchaînerons alors la composante valeur ajoutée seulement des tableaux d’entrées-sorties pour produire des séries chronologiques continues pour la valeur ajoutée selon la branche d’activité, qui seront toutes exprimées en prix de l’année de référence 1997.

Travail à accomplir au cours des deux prochaines années

Étant donné l’adoption d’un indice de volume en chaîne de Fisher pour les séries de données macro-économiques comme le PIB et ses composantes, et vu la nature hautement intégrée du SCNC, il incombe d’examiner la possibilité d’adopter une mesure de volume identique ou à tout le moins semblable pour les comptes détaillés des branches d’activité. Dans le SCNC, les données repères pour les comptes des branches d’activité ou industries sont produites dans le contexte des tableaux d’entrées-sorties. Il faut tenir compte de certaines caractéristiques particulières à ces tableaux en discutant de la formule de calcul de l’indice à adopter pour les mesures de volume. Les tableaux d’entrées-sorties en prix courants contiennent de nombreuses caractéristiques (par exemple, l’offre d’un produit doit être égale à sa demande, la production de chaque branche d’activité doit être égale à ses dépenses intermédiaires au titre des biens et services et à sa valeur ajoutée) qu’il faut conserver. D’ailleurs, équilibrer l’offre et l’utilisation de tous les produits ventilés est l’aspect le plus important de la compilation des tableaux d’entrées-sorties en prix courants. Une fois des déflateurs uniformes pour les biens et services élaborés, à quelque niveau de détail que ce soit, leur application à des tableaux d’entrées-sorties en prix courants compensés produit automatiquement des tableaux de l’offre et de l’utilisation en prix constants compensés. La valeur ajoutée en prix constants est calculée au moyen de la méthode de double déflation privilégiée par le SCN de 1993. La production en prix constants moins les dépenses intermédiaires en prix constants donne comme résultat résiduel la valeur ajoutée en prix constants. La valeur ajoutée et les dépenses finales en prix constants sont automatiquement égales, puisque nous éliminons tant de l’utilisation que de l’offre de produits un bloc de dépenses intermédiaires commun.

Les caractéristiques des entrées‑sorties doivent s’appliquer à plus de 650 produits et plus de 250 branches d’activité pour les tableaux de 1961 à 1987, et à un plus grand nombre encore à compter de 1997 au niveau du SCIAN. Les utilisateurs de statistiques détaillées sur les branches d’activité trouvaient l’absence d’additivité incommode. Selon le SCN de 1993, même si la mesure de la croissance réelle et de l’inflation à privilégier aux fins du PIB est un indice-chaîne de Fisher, ou bien un indice-chaîne de Laspeyres ou de Paasche, il faut reconnaître que l’absence de cohérence sur le plan de l’additivité peut présenter un grave inconvénient pour de nombreux types d’analyses qui portent surtout sur le rapports entre les divers flux au sein de l’économie. La plupart des modèles macro-économétriques entrent dans cette catégorie. Par conséquent, il est recommandé de compiler et de publier des données désagrégées en prix constants, en sus des indices en chaîne pour les principaux agrégats. Les analystes chargés de la modélisation et de la prévision macro-économétriques devraient comprendre aisément la nécessité de publier deux séries de données qui peuvent sembler conflictuelles. On peut conseiller aux utilisateurs qui ne s’intéressent qu’à quelques mesures globales de la croissance réelle et de l’inflation d’utiliser les indices en chaîne et de ne pas tenir compte des estimations plus détaillées en prix constants (paragraphe 16.75)

Même si leur nombre s’accroît, une poignée de pays seulement produisent une série chronologique de tableaux annuels d’entrées-sorties en prix courants et ils sont encore moins nombreux à produire ces tableaux en prix constants. Le Canada possède une série chronologique de tableaux d’entrées-sorties annuels en prix courants remontant à 1961. Les tableaux d’entrées-sorties en prix constants ont utilisé l’indice de volume de Laspeyres, soit la même base que celle utilisée aux fins des comptes des revenus et des dépenses avant la révision. Toutefois, lorsque l’année de base utilisée aux fins du calcul des tableaux d’entrées‑sorties en prix constants a été changée, les détails sur les produits (la production de produits et leur utilisation intermédiaire) dans les tableaux d’entrées-sorties pour la période de rétropolation n’ont pas été enchaînés. Par contre, la composante de valeur ajoutée a été enchaînée pour les données repères au PIB mensuel en prix constants selon la branche d’activité (voir plus loin). Les tableaux d’entrées-sorties ont continué d’être produits aux prix de l’année de base initiaux. Enchaîner les tableaux d’entrées-sorties aurait pour effet de détruire l’additivité pour des centaines de produits et de branches d’activité. L’absence d’additivité dans la structure matricielle des entrées-sorties aurait pour effet d’annuler la caractéristique la plus importante des entrées‑sorties, soit l’équilibre entre l’offre et l’utilisation de produits et l’équilibre entre la production et les dépenses intermédiaires correspondantes et la valeur ajoutée qui en résulte).

Il a été décidé de ne pas enchaîner les tableaux d’entrées‑sorties, ce qu’aucun autre pays ne fait à notre connaissance. Le SCN de 1993 recommande clairement de publier des données désagrégées en prix constants pour le plus grand nombre possible de flux de biens et services dans le Système, en changeant l’année de base tous les cinq ans environ. Habituellement, quand on change l’année de base, on enchaîne les données de l’ancienne base à celles de la nouvelle base plutôt que de changer l’année de base rétroactivement (paragraphe 16.76). Le SCN de 1993 précise en outre que l’enchaînement annuel est simplement le cas limite dans lequel on change de base chaque année au lieu de tous les cinq ou dix ans (paragraphe 16.77). Les résultats de l’enchaînement annuel seraient les plus proches de ceux obtenus de l’utilisation de l’indice de volume en chaîne de Fisher.

Comme il est indiqué ci‑dessus, la valeur ajoutée selon la branche d’activité, produite au moyen de la méthode de double déflation privilégiée, est enchaînée et exprimée en dollars d’une seule année, le plus récemment en dollars de 1992. Ces séries de valeur ajoutée en prix constants constituent les repères des mesures mensuelles détaillées des branches d’activité en prix constants qui remontent à janvier 1961. Ces mesures mensuelles doivent être comparables le plus étroitement possible aux comptes macro‑économiques trimestriels et annuels des revenus et des dépenses qui utilisent actuellement un indice de volume en chaîne. Nous  nous trouvons donc devant un dilemme. Nous devons examiner des options susceptibles d’éliminer ou de réduire tout écart entre les taux de croissance du volume pour l’économie dans son ensemble et ses principales composantes découlant de séries macro-économiques et de séries détaillées sur les branches d’activité. Il a donc été décidé de choisir l’enchaînement annuel recommandé par le SCN de 1993, utilisant l’indice de volume annuel de Laspeyres. Ainsi, nous déflaterons le tableau de l’année t+1 en utilisant les prix de l’année t et le tableau de l’année t+2 en utilisant les prix t+1 et ainsi de suite. Nous produirons une série de tableaux, t+1 en prix t, t+2 en prix t+1, et ainsi de suite. Nous calculerons les séries chronologiques des mesures de volume de la valeur ajoutée selon la branche d’activité, produites au moyen de tableaux d’entrées‑sorties, par enchaînement, c’est-à-dire en cumulant les mouvements d’une année à l’autre, puis nous exprimerons ces séries en dollars de la même année de référence 1997 que les comptes macro-économiques. Il serait utile de comparer les taux de croissance ainsi calculés pour l’économie dans son ensemble résultant des séries sur la valeur ajoutée selon la branche ’activité et les taux de croissance de l’indice de volume en chaîne de Fisher pour les séries macro-économiques. Si les différences entre les résultats obtenus au moyen de deux méthodes sont statistiquement insignifiantes, nous pourrions recommander les deux méthodes, l’une pour les données macro-économiques et l’autre pour les détails sur les branches d’activité, en toute confiance. Comme nous l’avons déjà indiqué, ce serait tout à fait dans le sens de la recommandation du SCN de 1993. On pourrait aller encore plus loin et produire certains agrégats bien connus de la valeur ajoutée, par exemple pour l’ensemble de l’économie et ses principaux secteurs - le secteur des affaires, le secteur de la fabrication, etc. - en utilisant un indice de volume en chaîne de Fisher.

Nous comptons à produire à partir des tableaux d’entrées-sorties des séries sur la valeur ajoutée enchaînées comme repères pour le PIB mensuel selon la branche d’activité, pour la période la plus courante possible. Actuellement, toutefois, les tableaux d’entrées-sorties sont produits avec un retard de 32 mois sur l’année de référence. Ainsi, nous devons projeter des tableaux d’entrées‑sorties équilibrés et de bonne qualité utilisant des renseignements supplémentaires et des indicateurs pour réduire le retard actuel de 32 moins d’abord à 20 mois, puis, si possible, à huit mois. Nous aurons alors des poids assez courants pour les statistiques détaillées sur les branches d’activité, poids qui ne seront pas identiques mais proches de ceux utilisés dans les séries macro-économiques.

Décision : Inclure tous les changements en prix courants énumérés dans le présent rapport dans le tableaux d’entrées-sorties pour toutes les séries chronologiques en remontant à 1961 et produire aussi des tableaux d’entrées-sorties pour 1998. Recalculer les tableaux d’entrées-sorties en prix constants pour la période de 1981 à 1986 aux prix de 1981, les tableaux d’entrées-sorties pour la période de 1986 à 1992 aux prix de 1986, les tableaux d’entrées-sorties pour la période de 1992 à 1997 aux prix de 1992, et les tableaux d’entrées-sorties pour 1997 et 1998 aux prix de 1997, le tout à compter de septembre 2001. À compter de septembre 2001 également, enchaîner la composante de la valeur ajoutée aux prix de base seulement des tableaux d’entrées-sorties et produire des séries chronologiques continues pour la valeur ajoutée selon la branche d’activité, toutes exprimées en prix de l’année de référence 1997. Durant les prochains 18 à 24 mois, projeter des tableaux d’entrées‑sorties en prix courants avec un retard d’abord de 20 mois, puis, si possible, de huit mois sur l’année de référence. En septembre 2002, produire des tableaux d’entrées-sorties annuels en prix constants pour la période de 1961 à 1999, si possible, les projeter également pour l’an 2000, en utilisant un indice de volume de Laspeyres annuel mobile, et enchaîner la valeur ajoutée selon la branche d’activité dans ces tableaux pour l’ensemble de la période. En septembre 2003, projeter, si possible, les tableaux d’entrées-sorties pour deux années supplémentaires, soit 2001 et 2002. Produire, si c’est statistiquement nécessaire, un indice de volume en chaîne de Fisher pour l’économie dans son ensemble et pour ses principaux secteurs comme celui des affaires et celui de la fabrication.

14. Mesures mensuelles détaillées des branches d’activité, en prix constants

Question : Quel devrait-être le rapport entre la valeur ajoutée en prix constants détaillée annuelle selon la branche d’activité et la valeur ajoutée en prix constants détaillée mensuelle selon la branche d’activité ?

Traitement avant la révision : La valeur ajoutée en prix constants mensuelle (PIB) selon la branche d’activité est étalonnée selon les mesures annuelles produites dans les tableaux d’entrées-sorties. Les conventions adoptées aux fins des séries annuelles sont généralement adoptées aux fins des mesures mensuelles pour les années pour lesquelles les séries annuelles sont disponibles. Les mouvements mensuels calculés sont préservés dans la mesure du possible lorsqu’ils sont étalonnés en fonction des chiffres annuels au moyen de méthodes de minimisation statistique. Ainsi, le changement de décembre à janvier n’est pas exagéré indûment par l’inclusion des repères annuels. Le changement de l’année de base se fait de la même façon dans les deux séries, annuelles et mensuelles. Les séries mensuelles sont projetées pour les derniers 32 à 43 mois car les repères ne sont pas disponibles.

Compte rendu de la discussion :

Conformément à la discussion et à la décision ci‑dessus sur les séries en prix constants annuelles, les séries mensuelles devraient être produites en septembre 2001 à l’aide de l’indice de volume de Laspeyres, repondérées en fonction de l’année 1997 au lieu de l’actuelle année de base 1992. En septembre 2002, les séries mensuelles passeront à un indice de volume en chaîne de Laspeyres annuel. En septembre 2003 elles continueront d’utiliser cet indice, sauf que les repères des entrées-sorties seront disponibles avec un retard d’entre huit et vingt mois.

La question de savoir s’il y a lieu d’utiliser un indice de volume en chaîne de Laspeyres ou un indice de volume en chaîne de Fisher pour les séries détaillées selon la branche d’activité a été examinée ci-dessus en ce qui a trait aux séries annuelles, et les mêmes notes s’appliquent aux séries mensuelles. Si la différence entre les résultats de ces deux méthodes est statistiquement insignifiante, nous recommandons d’utiliser la méthode d’enchaînement annuelle de Laspeyres pour les séries mensuelles détaillées sur les branches d’activité, car ce serait conforme à la recommandation du SCN de 1993. Quant à la période pour laquelle il n’y a pas de repères annuels, les séries mensuelles continueront d’être fondées sur les derniers chiffres repères à moins qu’on n’élabore de nouveaux indicateurs ou une nouvelle série en prix courants. On devrait effectuer au cours des prochains 18 à 24 mois une étude de faisabilité portant sur cette question.

À nouveau, comme dans le cas des séries annuelles, il faut examiner la possibilité de produire certains agrégats importants, par exemple pour l’ensemble de l’économie, le secteur des affaires ou le secteur de la fabrication, en utilisant un indice de volume en chaîne de Fisher pour permettre les comparaisons avec d’autres séries macro-économiques produites en fonction de cet indice. À cette fin, il faudrait, bien entendu, élaborer des données en prix courants pour les périodes courantes.

Décision : En septembre 2001, produire le PIB mensuel réel selon la branche d’activité pour la période de 1997 à juillet 2001, en changeant la période de base de la série aux prix de 1997. Produire des séries pour la période de 1992 à 1997 aux prix de 1992, pour la période de 1986 à 1992 aux prix de 1986 et pour la période de 1981 à 1986 aux prix de 1981, toutes exprimées en prix de l’année de référence de 1997. En septembre 2002, produire le PIB mensuel réel selon la branche d’activité en intégrant les repères annuels des entrées-sorties provenant d’un indice de volume en chaîne de Laspeyres annuel, pour les années de 1961 à 1999 et, si possible, pour l’an 2000 également. En septembre 2003, ajouter les repères pour deux années supplémentaires, soit 2001 et 2002, si possible. Produire, si c’est statistiquement nécessaire, un indice de volume en chaîne de Fisher pour l’économie dans son ensemble ainsi que pour les grands secteurs comme celui des affaires et celui de la fabrication.

Toutes les décisions énumérées dans le présent rapport ont été mises en œuvre ou le seront en septembre 2001 sauf celles portant sur l’indice de volume en chaîne pour le calcul des statistiques détaillées annuelles et mensuelles sur le PIB selon la branche d’activité. Étant donné que le SCNC est hautement intégré, il est proposé de soumettre un rapport d’étape à l’examen des cadres supérieurs au début du printemps 2002. S’il est jugé nécessaire, cet examen pourrait porter aussi sur les concepts qui sous-tendent la formulation de l’indice de volume en chaîne et sur l’affectation des ressources nécessaires pour expédier le travail.
Conclusions

Ceci est le troisième d’une série de rapports portant sur l’intégration du SCN de 1993 au SCNC. Le premier rapport, publié en 1998, faisait état de la centaine de changements apportés à nos comptes à la suite de la mise en œuvre du SCN de 1993. Le deuxième rapport, également publié en 1998, exposait les écarts persistants entre le SCNC et le SCN de 1993 ainsi que les raisons de ces écarts. Depuis, à la suite de la mise en œuvre du SCN de 1993 dans de nombreux autres pays, particulièrement aux États‑Unis, les questions de comparabilité internationale ont acquis plus d’importance, ce qui a abouti à des réexamens de nos conventions et décisions. Le présent rapport fait état de ces délibérations et des changements apportés à nos décisions, dont la plupart ont figuré dans notre rapport sur les Écarts persistants. Il énumère 14 questions, relativement à 13 desquelles nous avons modifié notre traitement antérieur, de manière à réduire les écarts persistants entre le SCN de 1993 et notre système et à rendre celui-ci encore plus conforme au SCN de 1993.

La capitalisation de toutes les dépenses d’élaboration de logiciels est le seul changement qui a influé sur le niveau global du PIB en prix courants. La comptabilisation des loyers de fermes payés dans le secteur de l’agriculture non comme des dépenses intermédiaires de ce secteur mais comme des paiements à titre de revenu de la propriété a eu pour effet de relever la valeur ajoutée dans le secteur de l’agriculture, hausse compensée par une diminution identique de la valeur ajoutée dans le secteur des services immobiliers, laissant le PIB global inchangé. La réévaluation de la production des sociétés de portefeuille a augmenté la valeur ajoutée de ces sociétés, hausse compensée par une diminution identique de la valeur ajoutée de leurs filiales, laissant le PIB global inchangé. La reclassification des paiements versés par les entreprises pour le spectre électromagnétique pour les téléphones mobiles, d’impôts sur les facteurs de production à des paiements au titre du revenu de la propriété sur des actifs non produits, n’influe pas sur la valeur ajoutée mais réduit la valeur des impôts, baisse compensée par une augmentation identique du revenu provenant des redevances dans les comptes de l’administration publique. Nous avons réexaminé le traitement des options d’achat d’actions à la suite des changements apportés au budget de février 2000 du gouvernement du Canada, et nous avons réaffirmé notre décision antérieure de continuer d’ajouter pareilles options à la rémunération du travail, même si certaines ne sont plus imposées. Un changement conceptuel très important (d’une valeur de plus de 100 milliards de dollars) apporté à notre traitement des régimes de pension des employés des administrations publiques a fait augmenter la valeur de l’actif des ménages, à laquelle fait contre-poids une augmentation identique du passif des administrations publiques, et a entraîné par ailleurs des changements dans les comptes des revenus et des dépenses du secteur. À nouveau, ce changement n’a pas eu d’incidence sur le PIB. Nous avons changé notre évaluation de la valeur ajoutée qui est fondée non plus sur le coût des facteurs mais sur les prix de base, comme il est recommandé par le SCN de 1993. Ce changement rend notre présentation comparable à celle de la plupart des pays qui ont adopté le SCN de 1993, et beaucoup plus utile aux fins d’analyse de la productivité. Nous avons apporté un changement très important dans le domaine de la déflation des valeurs en prix courants du PIB et de ses composantes. Au lieu d’utiliser un indice pondéré fixe (de volume de Laspeyres), nous utilisons désormais un indice pondéré courant (de volume en chaîne de Fisher) pour les séries de macro-données, selon le SCN de 1993. Notre pratique correspond donc maintenant à celle des États-Unis. Ainsi, lorsque nous comparons nos taux de croissance du PIB et ceux des États-Unis, nous comparons des pommes et des pommes, et non des pommes et des oranges. Ce rapport, comme ceux qui l’ont précédé, documente les changements conceptuels, statistiques et méthodologiques que nous avons apportés à nos comptes et il connaîtra une large diffusion auprès de nos utilisateurs. Il les aidera à bien comprendre les changements apportés et les raisons de ces changements, afin qu’ils puissent faire encore davantage confiance à nos statistiques.

Nota : Je tiens à exprimer ma gratitude à nombre de mes collègues du secteur du Système de la comptabilité nationale de Statistique Canada, tout spécialement Abe Tarasofsky, Yusuf Siddiqi, Pat O’Hagan, Chris Jackson, Anna Macdonald, Nugent Miller, Philip Smith, Karen Wilson, Michel Girard et Hans Messinger, pour leur aide, leurs conseils et leurs commentaires précieux lors de la rédaction du texte pour chacune des questions examinées dans le présent document.
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